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RESUME NON TECHNIQUE  
D’UN PROJET DE MODIFICATION D’UNE INSTALLATION CLASSEE 

D’ELEVAGE DE PORCS PRESENTEE 
PAR LA SCEA de la COLOMBE  SITUE A FOISSIAT 

 

OBJET : Projet d’extension d’un élevage porcin 
Autorisation initiale (9/07/1999) : 847 truies et verrats. Demande de modification d’autorisation 
d’exploiter portant sur un effectif de 1556 truies et verrats, 168 cochettes > 30 kg et 1420 
porcelets de 8 kg en moyenne. Installation classée soumise au régime de l'autorisation et 
concernée par la directive européenne IED (directive 2010/75/UE) – augmentation des effectifs 
truies.  
 

SITUATION ET ENVIRONNEMENT DU PROJET : 
 

Le site concilie les exigences propres à la protection de l'environnement, à la protection des habitants 

contre les nuisances, aux contraintes techniques d'accès des véhicules. 

 

.    Les ateliers porcins de l’exploitation de la SCEA de la COLOMBE seront situés sur la 

commune de FOISSIAT au lieu dit « Prés de l’Etang » à environ 3 750 mètres au Nord Est 

du bourg. 

.    Le site d’élevage n’est pas classée en ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 

Faunistique et Floristique). 

.    Aucune maison d’habitation de tiers n’est située à moins de 300 m du projet. 

.    Il n’existe pas de monument historique classé ou de site naturel classé à proximité du projet 

(rayon de 500 m).  

. Absence de cours d'eau et de plan d’eau dans un rayon de 35 m autour des bâtiments 

d’élevage et des ouvrages de stockage. Le cours d’eau permanent le plus proche est le bief 

« des Basses Vavres » situé à environ 75 m du projet. 

.    Il n’existe pas sur le site de captage d’eau potable destinée à la consommation humaine. 

.    L’accès est facilité par le chemin rural (n° 109) qui relie le CD 1a et 996. 

 

DESCRIPTION DE L’ATELIER PORCIN ET FONCTIONNEMENT : 
 

.    Le projet comprendra :  

 � le nouveau bâtiment maternité d’une capacité de 320 cases de mise bas, 

� le bâtiment des truies gestantes d’une capacité de 1221 truies et 15 verrats, 

 � les bâtiments de quarantaine d’une capacité de 168 cochettes de renouvellement, 

 � une préfosse de collecte des lisiers, 

 � une fosse principale hors sol en béton couverte de 6 230 m
3
 utiles. 

 

.   Les porcelets produits sur le site (environ 832 /semaine) d’un poids moyen de 8 kg seront 

dirigés vers les ateliers d’engraissement : 

 

- de L’EARL des 4 Saisons (Foissiat), 

- de l’EARL du Soleil Levant (Villemotier), 

- de la SCEA Elevage de la Caronnière (St Etienne du Bois), 

- de l’EARL des Moissonniers (St Nizier le Bouchoux). 

 

.  Les rejets azotés annuels provenant de l’élevage porcin s’élèveront à 25 247 kg d’azote. 
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NATURE ET IMPORTANCE DES NUISANCES ET POLLUTIONS POUVANT RESULTER 
DE L'ELEVAGE : 
 

. Pollution par les bruits : Le site est implanté dans un secteur à vocation agricole. Les 

nuisances sonores sont celles résultant du trafic routier (livraison d'aliments, embarquement 

et débarquement des animaux, lavage et épandage des déjections), des ventilateurs 

nécessaires à l’extraction de l’air vicié des bâtiments et du groupe électrogène. 

 

. Pollution des eaux : les équipements actuels permettent au maximum de limiter les 

nuisances et les risques de pollution par : 

- L'utilisation de l'eau du réseau privé (forage) 

- Des installations étanches pour la collecte et le stockage des effluents (soubassement 

des bâtiments en bétons banchés et fosses extérieures étanches). 

-  L'épandage du lisier sur les terres agricoles, selon un plan d'épandage précis (surface 
épandable: 601 ha 46) et par le respect des périodes et distances réglementaires 

(période sans ruissellement, 35 m des berges des cours d'eau, des points d’eau et des 

puits). 

 

. Incidence du projet sur les Zones Humides : La zone d’épandage est concernée très 

partiellement (7 ilots – surface impactée : environ 22 ,34 ha) par 4 zones humides « Prairie 
Humide Bas Mont Juif », « Etang des Marais », « Plaine alluviale du Sevron », situées 
sur MARBOZ et « La Sane 2 » située sur St Nizier le Bouchoux. 
Les effluents sont et seront épandus selon des règles agronomiques et environnementales 

limitant les risques de dégradation du milieu naturel.  

 

. Pollution de l'air : toutes les précautions sont prises lors des épandages pour éviter toute 

gêne vis à vis du voisinage (nouveau bâtiment équipé d’un dispositif de traitement des 

odeurs par lavage de l’air rejeté dans l’atmosphère, enfouissement rapide après épandage sur 

les terres). Les bâtiments, les installations de stockage du lisier, le matériel de brassage, de 

reprise et d'épandage sont maintenus dans un bon état de propreté en permanence.  

 

. Gestion des déchets : Le lisier produit sera stocké  dans les fosses sous bâtiments et une 

fosse extérieure (volume global de 7 572 m3 utiles) dans l’attente de la valorisation 

agricole, soit une durée de stockage de 10,6 mois. 

 

. Hygiène,  santé et salubrité publique : Les rongeurs et les insectes sont éliminés par 

traitement régulier. 

Chaque salle nettoyée et désinfectée après évacuation des animaux, bénéficie d'un vide 

sanitaire de 1 à 8 jours après désinfection. 

Des mesures médicales préventives sont mises en œuvre par les éleveurs pour préserver leur 

santé. Il n’existe aucun risque pour la santé de la population environnante. 

  
. L’impact visuel : les proportions et le choix des couleurs et le terrassement du site 

permettent d'insérer positivement l'installation dans le paysage. Des haies multiespèces 

seront implantées. 

 

Fait à FOISSIAT,  le 3 Mars 2021 
 

Le co-gérant de la SCEA de la COLOMBE  

 

Thierry POCHON 

 

L’ingénieur chargé du dossier, 

 

Christian BUATIER 
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1ére PARTIE : DEMANDE DE MODIFICATION 
D’UN ARRETE D’AUTORISATION 

 
 

1- LETTRE DE DEMANDE de MODIFICATION  
d’un ARRETE d’AUTORISATION D’EXPLOITER 
 
Monsieur Le Préfet, 

 

En application de l’article 3 de la loi du 19 Juillet 1976 et conformément aux dispositions de l’article 2 

du décret du 21 Septembre 1977, je soussigné : 
 
 

1. IDENTIFICATION DE L’EXPLOITATION 
 

Nom : S.C.E.A. de la COLOMBE 

Le signataire : Monsieur Thierry POCHON 

Qualité du signataire : Co-Gérant de la S.C.E.A. (Société Civile d’Exploitation Agricole)  

          Adresse ou siège social : 1150 route de Basse Vavre - 01340 FOISSIAT 

Téléphone : 06-14-33-86-69 

Code APE : 012 E (Elevage de porcs)                 N° SIRET : 419 566 096 00022  

 

ai l’honneur de solliciter une demande de modification d’un arrêté d’autorisation d’exploiter une 

installation classée sur le territoire de la commune de FOISSIAT, 

 

au lieu dit « Basse Vavre »  

sur les parcelles cadastrées : section  WE n°80 (emprise partielle de la parcelle cadastrale - surface : 

environ 2 ha 50)  

 (voir plan de situation au 1/25 000
ème

 en annexe 1). 

 

Mon exploitation emploie 4 personnes à temps plein. La main d’œuvre est assurée par les 4 salariés. 

 

Cet établissement est classé sous les rubriques n° 3660-c (élevage intensif de porcs avec plus 750 

emplacements pour les truies) et n°2102-1 (Porcs -activité d’élevage, vente, transit, etc. avec plus de 

450 A.E.) des installations classées pour la protection de l’environnement. A ce jour, l’élevage n’est 

pas situé en Zone Vulnérable au titre de la Directive Nitrates. 
 

 L’élevage comprendra : Arrêté du 
9/07/1999  

Effectifs du 
projet 

Variation 
     

Truies et verrats  847 1 556 +709 
 

Places porcelets (coef : 0,2) - 1 420 + 1 420 

Cochettes (coef : 1) - 168 +168 

Animaux Equivalents - AE 452 AE     + 452 AE 
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➘  L’installation comprendra : (projet d’extension inclus) 

 

- 1 bâtiment (P1) «gestation normes bien-être» de 196 places, 256 blocs saillies et une nurserie de 680 

places avec fosses sous caillebotis (aménagement dans les anciennes maternités), 

- 1 bâtiment (P2) « gestation normes bien-être/verraterie/cochettes» de 663 places et 273 blocs saillies 

avec fosses sous caillebotis, 

- 1 bâtiment (P3) «quarantaine cochettes» de 60 places existantes + 48 nouvelles places avec fosses 

sous caillebotis (extension du bâtiment existant) 

- 1 bâtiment (P4) « maternité » de 320 places avec fosses sous caillebotis,  (sevrage 28 j), une nurserie 

de 740 places et un local « soupe » (projet réalisé à l’emplacement de l’ancienne fosse en 

géomembrane) 

- 5 silos de stockage des aliments du commerce, 

- 1 préfosse et une fosse (STO1) extérieure couverte d’une capacité utile de 6 230 m3 en 

remplacement de la fosse en géomembrane supprimée (projet).   

- 1 aire d’équarissage (projet) 

 

 

➘  Les matières premières utilisées sont et seront : 

 

- Animaux : - les cochettes de renouvellement des truies achetées à l’extérieur 

- Aliments : - les aliments à base de céréales  

- L’eau : - l’eau provenant d’un puits privé (à créer)  

- L’énergie : - l’électricité fournie par EDF 

- l’électricité fournie par le groupe électrogène (durant les pannes de réseau) 

- le fuel domestique pour les besoins du groupe électrogène 

- Autres : - les produits vétérinaires (vaccinations et suivi sanitaire des animaux) 

- les produits de désinfection 

- les produits utilisés pour la lutte contre les rongeurs et les insectes 

          

 

➘  Le processus de production se déroule de la façon suivante : 

- élevage des cochettes, 

- insémination des truies, 

- mise bas après 115 jours de gestation, 

- sevrage des porcelets produits à 28 jours soit 8 kg, 

- cession des porcelets aux associés engraisseurs à un poids moyen de 8 kg. 

 

➘ Les dangers et inconvénients résultants des fabrications sont : 

- pollution de l’air (air vicié provenant des bâtiments et odeurs lors des épandages de lisier),  

- pollution des eaux maîtrisée par les ouvrages de collecte et de stockage étanches, 

- risques d’incendie très limités (installation répondant aux normes de sécurité), 

- risques d’explosion très limités (ventilation régulière), 

- risques sanitaires maîtrisés (expérience, suivi sanitaire et vide sanitaire), 

- sources de bruit atténuées par les bâtiments fermés et l’éloignement des habitations. 
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➘ La conduite de l’élevage et le suivi technique et sanitaire : 

 

- L’élevage est encadré par les associés de la SCEA : Thierry POCHON (EARL des 4 SAISONS), 

Nicolas MICHEL (EARL du SOLEIL LEVANT), Jacques PERDRIX (SCEA de la CARRONNIERE) 

et Gwenael PIRAT (EARL des MOISSONIERS) , tous spécialisés dans l’élevage porcin. 

- L’élevage est suivi par les techniciens du groupement CIRHYO et par les vétérinaires de BOURG en 

BRESSE (Cabinet Clair Matin). 
 

 

Je précise qu’à ce jour, le site d‘élevage de la SCEA de la COLOMBE a déjà bénéficié d’une 

autorisation d’élever 847 truies et verrats (arrêté préfectoral d’autorisation du 9/07/1999) et d’un 

arrêté fixant des prescriptions complémentaires du 8/11/2017 pour l’élevage de 3 034 animaux 

équivalents porcs  - voir annexe 7). 

  

 

Je précise que le présent dossier concerne la demande d’une modification d’une autorisation 

d’exploiter suite au projet d’extension de mon élevage. 

Nous joignons à la présente demande, en 2 exemplaires papiers et 2 CD, les pièces réglementaires 

prévues par le code de l’environnement et une présentation des MTD comme exigée par la directive 

européenne IED. 
 

 

 

 

FOISSIAT, le 3 Mars 2021 

Le co-gérant de la SCEA de la COLOMBE 

Thierry POCHON 
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2. SITUATION ADMINISTRATIVE de L’ELEVAGE PORCIN 
 

La nature et le volume de l’activité que j’exerce ainsi que la rubrique de la nomenclature dans laquelle 

l’installation doit être rangée, sont indiqués dans le tableau suivant : 

 

Rubriques Régime  Nature de l’activité 

 

Volume de l’activité Animaux 

équivalents 

3660 b A Élevage intensif de porcs :  
c) Avec plus de 750 emplacements pour 

les truies 

 

1 556 

 

- 

2102-1 E Elevage, vente, transit etc. de porcs 1 420 Porcelets 

168 cochettes 

452 AE 

 

3 - CONSULTATION DES COMMUNES  
 

Les communes consultées sont celles concernées par le plan d’épandage : COURTES,  

CURCIAT-DONGALON, FOISSIAT, MANTENAY-MONTLIN, MARBOZ, PIRAJOUX et St 

NIZIER le BOUCHOUX. 
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4 - RENSEIGNEMENTS D’URBANISME 

 

La commune de FOISSIAT dispose d’un P.L.U.. 

Lieu d’implantation des bâtiments d’élevage 

- Commune de FOISSIAT 

- Lieu-dit « Prés de L’Etang »  - Section : WE  n° 80 parcelle classée en zone Agricole. 

 (Voir le récépissé du dépôt du permis de construire en annexe 16) 

- Superficie occupée par les bâtiments d’élevage avec le projet : environ 2 ha 50  

 
5 - CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES de la SCEA DE LA 
COLOMBE  
 
➘ Capacités techniques : 
 
La SCEA DE LA COLOMBE emploie du personnel technique qualifié spécialement formé à 

l’élevage porcin qui présente les capacités techniques requises pour conduire, dans les meilleures 

conditions, l’élevage porcin naisseur engraisseur. 

 L’élevage bénéficie de l’appui technique du groupement porcin « CIRHYO » auquel adhère la SCEA 

de la COLOMBE. 

 

Un vétérinaire intervient également régulièrement pour assurer le suivi sanitaire. 
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➘ Capacités financières :  
 
La SCEA DE LA COLOMBE, dispose des capacités financières nécessaires et suffisantes pour d’une 

part assurer la rémunération des employés et d’autre part faire face aux charges courantes de 

l’entreprise et aux remboursements des nouveaux emprunts nécessaires au financement de la création 

du nouveau bâtiment. 

 

Le coût du projet s’élève à  3 250 000 euros Hors Taxes. 

 

Cette dépense sera financée par :  

- un emprunt 
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2ème PARTIE : PRESENTATION GENERALE DE 
L’EXPLOITATION ET DU PROJET 

 
1.  PRESENTATION de L’EXPLOITATION 
 

Pour assurer une fourniture régulière en porcelets de 8 kg et améliorer les conditions sanitaires 

d’approvisionnement, des éleveurs, adhérents de la coopérative  « CIRHYO » et spécialisés dans 

l’engraissement de porcs charcutiers, ont décidé de s’associer au sein de la SCEA de la COLOMBE 

pour créer une maternité collective en 1998.  

En 1999, l’élevage comprenait : 847 truies et verrats. 

En 2007, suite à l’incendie du site le bâtiment de maternité porcine a été reconstruit, portant la 

capacité à : 1 030 truies et verrats (APC du 8 novembre 2007). 

 

2. MOTIVATION DE LA DEMANDE 
 

En 2020,  les associés ont décidé de restructurer l’ensemble de l’élevage de truie en créant un nouveau 

bâtiment intégrant les futures normes « bien-être » qui seront imposées à partir de 2024. 

 

Actuellement, le site d’élevage dispose d’un arrêté préfectoral autorisant la SCEA de la COLOMBE à 

exploiter un élevage porcin d’une capacité de 1 030 truies et verrats en présence simultanée.  

En 2020,  les associés ont décidé de restructurer et d’agrandir l’ensemble de l’élevage de truies en 

créant un nouveau bâtiment intégrant les futures normes « bien-être – case liberté en maternité ». 

 

 

Le projet  de restructuration de la maternité collective est motivé par les objectis suivants : 

 

� Un accroissement des besoins en porcelets suite à l’augmentation des capacités de 

production des ateliers d’engraissement porcin des 4 associés, 

� L’amélioration du bien être des animaux en augmentant la surface de vie par animal 

(futures normes « bien-être » passage d’une surface de 4 m² à 7 m² par case de mise bas). 

� L’amélioration des conditions de travail, 

� Une meilleure gestion des effluents d’élevage et une réduction des emissions des gaz à effet 

de serre (GES) en créant une fosse hors sol couverte, 

� L’intégration des normes de « bio-sécurité » avec la mise en place d’une clôture 

infranchissable et la création d’une aire d’équarissage en dehors de la zone d’élevage. 

 

 

Pour atteindre ces objectifs, la SCEA doit aménager 48 nouvelles  places de cochettes,  1250 places 

de nurserie, aménager  196 places de truies gestantes « bien-être », 256 places en bloc saillie, créer 

320 places de truies allaitantes (maternité) nouvelles normes « bien-être », construire une fosse de 

stockage couverte de 6 230 m3 utiles et une aire d’équarissage déportée.  

 

Dans le cadre de l’aménagement, les anciennes cases de mise-bas seront supprimées au profit de 

l’aménagement du logement des 196 truies gestantes ainsi que des 256 places en bloc saillie. 

L’ancienne fosse en géomenbrane située à l’emplacement du projet maternité, sera également 

supprimée. 

 

Le site de production est idéalement situé par rapport aux zones d’approvisionnement  des matières 

premières et aux sites d’engraissements des 4 associés, réduisant ainsi les déplacements routiers. 
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Le présent dossier concerne donc l’extension d’une Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement (I.C.P.E.) d’un élevage porcin d’une capacité de plus de 750 places de truies. 

 
La demande de modification de l’autorisation d’exploiter porte un effectif de 1556 truies et 
verrats, et 168 cochettes plus 1420 porcelets soit 452 Animaux Equivalents porcs. 
 
 
Cette Installation Classée de plus de 750 places de truies est soumise à autorisation avec procédure 

d'instruction complète (cf. nomenclature des installations classées, rubrique 3660-b : truies. 
L’augmentation est de 709 truies. 
 

L'élevage doit donc respecter les règles d'implantation, d'aménagement, de gestion des déchets et des 

déjections fixées par l’arrêté suivant : 
 

Arrêté du 27 décembre 2013 modifié par l’arrêté du 2 octobre 2015, relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations relevant du régime de l’autorisation au titre des rubriques 

n° 2101, 20102, 2111 et 3660 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement. 
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3. DESCRIPTION DES BATIMENTS D’ELEVAGE  
(SITUATION ACTUELLE ET PROJET) 
 

3.1. DESCRIPTION DES ATELIERS PORCINS ACTUELS 
 

(Voir plan de situation au 1/25000
ème

 en annexe 1, plan cadastral en annexe 2 et plans descriptifs au 

1/1000
ème

 en annexe 3 et photo aérienne du site actuel ci-dessous) 

 

 
 

 

 

3.1.1. Les Unités de production de porcs 

L’élevage est composé des 3 unités de production suivantes :  

 

Unités  Type de 

logement 

mode 

alimentation 

Type animaux Nbre de 

places 

Type de ventilation 

P1 CI auge Truies allaitantes 176 Dynamique 

P2 CI auge  Truies gestantes + 

verrats 

838 Dynamique 

P3 CI auge Cochettes 60 Dynamique 

 

 (CI : caillebotis intégral) 
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3.1.2. Les ouvrages de stockage des effluents de l’élevage porcin 

 

 ➘ Les capacités de stockage utile du lisier se répartissent ainsi : 

N° 

stockage 
Type de stockage Unités concernées Volume utile 

PF fosse sous caillebotis P1/P2/P3 820 m
3
 

Fosse fosse extérieure en géomembrane PF 2 860 m
3
 

TOTAL 3 680 m3 

 

Les transferts des lisiers depuis chaque fosse sous caillebotis vers la fosse extérieure sont réalisés par 

gravité. 

 

Le lisier stocké dans la fosse extérieure est homogénéisé au moment des épandages avec un brasseur 

électrique. 

 

 
➘ Les productions de lisier se répartissent ainsi : 

 
 
 

Bâtiments 

 
 

Type d’animaux 

 
Nbre de 
places 

 
Mode 

alimentation 

 
Volume de 
lisier par 

animal /an 

 
Quantité 

annuelle de 
lisier 

 

 

Stockage utile  
 

Bâtiments 

sur 

caillebotis 

 

Truies allaitantes 

Truies gestantes + verrats 

Cochettes 

 

176 

838 

60 

 

auge 

auge 

auge 

 

7,2 m
3 

4,8 m
3
 

2,4 m
3
 

 

1 267 m
3 

4 022 m
3
 

144 m
3
 

   

820 m3 sous les 
caillebotis et  

2 860 m3 
pour la préfosse et 
la fosse extérieure 

TOTAL annuel avant projet 5 433 m3 3 680 m3 soit 8 
mois de stockage 

 
 

3.1.3.Ventilation des bâtiments  

Toutes les unités de production disposent d’une ventilation dynamique. 

 

 

3.1.4. Alimentation et abreuvement 

L’alimentation des animaux est réalisée avec des aliments du commerce, haute performance, dont la 

composition varie selon l’état physiologique de l’animal (alimentation biphase). 

La distribution est automatisée (machine à soupe), le mode d’alimentation est du type auge avec une 

distribution 2 fois par jour. 

Ces aliments sont stockés dans 5 silos.  

Un dispositif d’abreuvement complémentaire d’accès permanent (pipettes sur auge) sera installé dans 

les unités « P1 et P2 ». 

  

 



Projet de modification de l’autorisation ICPE – SCEA de la COLOMBE - 03/2021 - FOISSIAT / AGER conseil 

  

15

 

 ➘ L’approvisionnement en eau 

 

L’approvisionnement en eau du bâtiment (abreuvement des animaux et lavage des locaux) est assuré 

par le réseau public. 

La consommation globale en eau est de 6 194 m3/an soit environ 17 m3/j.  
 

3.1.5. Eaux pluviales 

Celles-ci sont collectées dans des tranchées drainantes et dirigées par des conduites enterrées vers les 

fossés les plus proches. 

Les installations de collecte évitent ainsi tout mélange avec les déjections produites. 

(voir plan des réseaux ci-dessous). 
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3.2. DESCRIPTION DU PROJET (voir plan d’ensemble ci-après) 
 
Le projet consiste à :  

 

-  Aménager le bâtiment (P1) en «Gestation Bien-Etre» GBE, de 196 places, et 256 blocs saillies 

(aménagement dans les anciennes maternités), 

- Créer un bâtiment complémentaire à (P3) « cochettes en quarantaine » de 48 places avec fosses sous 

caillebotis (extension du bâtiment existant), 

- Créer un bâtiment (P4) «  nouvelle maternité norme bien-être » de 320 places avec fosses sous 

caillebotis,  (sevrage 28 j), une nurserie de 740 places et un local « soupe » (projet réalisé à 

l’emplacement de l’ancienne fosse en géomembrane), 

- Créer une préfosse de collecte générale des lisier et une fosse de stockage (STO1) extérieure 

  couverte d’une capacité utile de 6 230 m3,   

- Créer une aire d’équarissage extérieure à l’élevage, 

- Créer une réserve incendie de 360 m3, 

- Créer une forage pour garantir une alimentation autonome en eau potable,  

- Créer une clôture avec définition des zones de biosécurité. 
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3.2.1. Description de l’aménagement du bâtiment gestantes prévu (P2) 
 (voir plan descriptif du projet au 1/200

ème
, coupe et façades en annexe 4) 

 

 

 
 

➘ Description technique  
 

 Le bâtiment sera divisé en 2 salles de 98 places/s de GBE et 2 salles de 128 cases d’insémination sur 

caillebotis intégral pour le stockage des effluents. 

Un couloir de service central, permettra d’accéder à chaque salle. 

Le bâtiment comprend également la nurserie (680 places de porcelets de 8 kg), la magasin d’aliment 

en palette, une salle de réunion, un local technique avec bac de rétention pour le stockage des produits 

de désinfection et raticides, le local de la machine à soupe, l’atelier, un le bureau, la cuisine, les 

toilettes et les douches. 
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3.2.2. Description des bâtiments dédiés aux cochettes (P3-P3n) 
 

Le  nouveau bâtiment sur caillebotis (P3n) dédié aux cochettes se fera à proximité du bâtiment 

existant (p3) et permettra de loger 48 cochettes supplémentaires en quarantaine. 
 

 

 

 
 

Les dimensions extérieures du projet seront les suivantes :  

 

Dimensions 

Largeur 7 m 08 

Longueur 14 m 20 

Surface totale 100 m
2
 

 

➘ Aspect extérieur du nouveau bâtiment  (voir présentation des façades et coupes en annexe 4) 

 
L’architecture retenue est simple, typique des bâtiments d’exploitation agricoles actuels et également 

similaire à celle des bâtiments existants afin de conserver une unité d’ensemble pour le site d’élevage. 

 

Les matériaux principaux utilisés pour la réalisation du projet seront : 

- le bois pour la charpente, 

- les plaques « fibrociment » ton gris pour le toit, 

- le béton banché gris pour les soubassements, 

- les briques monolithes pour les murs (ton rouge), 

- des tôles laquées ton beige pour le bardage des pignons et du PVC blanc pour le châssis des fenêtres 

et des portes. 
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3.2.3. Description du bâtiment « Nouvelle Maternité » prévu (P4) 
  (voir plan descriptif du projet au 1/200

ème
, coupe et façades en annexe 4) 
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➘ Description technique  
 

Les dimensions extérieures du projet sont les suivantes :  

Dimensions 

Largeur 42 m 80 

Longueur 84 m 65 

Hauteur 8 m 77 

Surface totale 3 623 m
2
 

 

Le bâtiment sera composé de 4 salles de 64 places et 2 salles de 32 places de maternité sur caillebotis 

intégral et fosse peu- profonde (profondeur = 0,6 m) pour le stockage des effluents. 

Dans ce bâtiment seront logés, 740 porcelets de 8 kg dans 4 salles. 

La machine à soupe permettra d’alimenter l’ensemble des truies allaitantes. 

Un couloir de service central, assurera l’accéder à chaque salle. 

 

➘ Aspect extérieur du nouveau bâtiment  (voir présentation des façades et coupes en annexe 4) 

 
L’architecture retenue est simple, typique des bâtiments d’exploitation agricoles actuels et également 

similaire à celle des bâtiments existants afin de conserver une unité d’ensemble pour le site d’élevage. 

 

Les matériaux principaux utilisés pour la réalisation du projet seront : 

- le bois pour la charpente, 

- les plaques « fibrociment » ton gris pour le toit, 

- le béton banché gris pour les soubassements, 

- les briques monolithes pour les murs (ton rouge), 

- des tôles laquées ton beige pour le bardage des pignons et du PVC blanc pour le châssis des fenêtres 

et des portes. 

 

➘ Electricité, éclairage et chauffage 

 

L'éclairage de la nouvelle maternité sera assuré par des tubes néons leds. 

Une armoire électrique installée dans les locaux techniques, comprendra toutes les sécurités 

nécessaires pour ce type d’installation. 

 

➘ Ventilation du bâtiment  

La ventilation du nouveau bâtiment  d’élevage sera de type dynamique centralisé en dépression avec 

extraction sous les caillebotis.  

 

➘ L’alimentation  

� La distribution de l’aliment réalisée sous forme de soupe (unité de fabrication intégrée au 

bâtiment) sera automatisée. Le mode d’alimentation est du type auge. Les aliments du commerce, 

haute performance dont la composition varie selon l’état physiologique de l’animal (alimentation 

biphase), seront distribués 2/j.. 

Les aliments seront stockés dans les silos existants. 

 

� L’approvisionnement en eau pour l’abreuvement des animaux et le lavage des locaux sera assuré le 

réseau privé ( projet forage). La consommation d’eau s’élèvera à environ 42 l/j/ place de truie ; 

soit 13,44 m
3
/j et 4 906 m3/an en tenant compte des eaux de lavage. 

Un dispositif anti-retour sera installé sur le branchement du réseau public. 
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3.2.4. Description de  la pré-fosse prévue  
 

(voir plan descriptif du projet au 1/200
ème

, coupe en annexe 4 

 

➘ Description technique  
 

Les dimensions extérieures du projet sont les suivantes :  

 

Dimensions 

Largeur 4 m 00 

Longueur 5 m 00 

Profondeur 3 m 50 

Surface totale 20 m
2
 

 

Le Lisier est et sera stocké sous les animaux et dirigé en fin de bande, vers la préfosse. Cette préfosse 

d’un volume de 70 m3 construite en béton banché étanche, surmontée d’un grillage de protection, sera 

équipée d’une pompe de reprise qui assurera le transfert du lisier vers la fosse extérieure en béton 

couverte (STO1). 
 

 

3.2.5. Description de  la fosse prévue (STO1) 
 

(voir plan descriptif du projet au 1/200
ème

, coupe en annexe 4 

➘ Description technique  
 

Les dimensions extérieures du projet sont les suivantes :  

 

Dimensions 

diamètre 38 m 00 

hauteur 6 m 00 

volume utile 6 230 m
2
 

 

Le Lisier sera stocké dans la fosse extérieure couverte en béton banché. 

La fosse sera semi-enterrée (3 m) et sera accessible par les tonneaux à lisier, depuis la route, sans 

pénétrer à l’intérieur du site d’élevage. 

 

3.2.6. Création d’une aire d’équarissage 
   (voir plan descriptif du projet au 1/200

ème
, coupe et façades en annexe 4) 

 

➘ Description technique  
 

 

Les dimensions extérieures du projet sont les suivantes :  

 

Dimensions 

Largeur 2 m 80 

Longueur 15 m 90 

Surface totale 44 m
2
 

 

Implantée en limite Est de l’élevage, l’aire d’équarissage sera accessible depuis l’extérieur du site 

pour des raisons de biosécurité. La construction sera en agglos enduits, ton ciment naturel. La 

couverture sera en fibrociment gris. Une chambre froide permettra de conserver les cadavres avant 

leur enlèvement. 
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3.2.7. Les eaux pluviales 

 

Celles-ci sont collectées et dirigées par des conduites enterrées vers les fossés les plus proches évitant 

ainsi tout mélange avec les déjections animales. Les toitures représenteront après la réalisation du 

projet, une surface de 8 300 m².  

 

 

3.2.8. Les Unités de production avec le projet  
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3.3. DEJECTIONS PRODUITES PAR LES ANIMAUX  

3.3.1. Estimation du volume des déjections animales  produites 

(Selon normes du ministère actuellement utilisées). 

Unités Type de déjection  Quantité estimée 

P1 à P3 Lisier de Porc  6 446 m
3
/an 

 (P4 - projet) Lisier de Porc  2 074 m
3
/an 

TOTAL  8 520 m3/an 
 

 

 

3.3.2. Les besoins de stockage des déjections produites  

 
Le stockage du lisier :  
(Voir tableau de calcul DeXeL des capacités de stockage réglementaires en annexe 8) 

 
 

Le lisier produit dans les bâtiments existants et prévus conservera le même mode de stockage (fosses 

sous caillebotis de PF1 à  PF4 => 1 338 m3) et dans la fosse de stockage général (STO1 => 6 230 m3).  

Le volume total de stockage atteint 7 568 m3 soit une durée de stockage de plus de 10,6 mois. 

 

Les fosses sous caillebotis sont toutes reliées à la fosse de stockage générale « STO1 », par 

l’intermédiaire de la préfosse PF  (poste de relevage), permettant d’assurer leur vidange respective en 

fin de bande.  

Seules la fosse STO1 est autonome et sera vidangée directement lors des périodes d’épandage.  
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3.3.3 Le niveau de production de l’élevage porcin et l’azote produit 
 
La quantité d’azote produite annuellement par les porcins sur la base des normes 2004/2016 du 

CORPEN/RMT - alimentation biphase – porcs standards - (Comité d’Orientation pour la Réduction 

de la Pollution des Eaux par les Nitrates provenant des activités agricoles) sera de 25 247 kg (pour 

plus de précisions, se reporter au rapport du dossier Plan d’Epandage). 

 

 

3.3.4. L’épandage des déjections animales 
 
L'épandage des lisiers est réalisé par 2 associés de la SCEA, l’EARL Des MOISSONNIERS et 

l’EARL des 4 SAISONS chez les agriculteurs signataires de la convention d’épandage sur l’ensemble 

du périmètre d’épandage avec 1 tonneau d'une capacité de 17 000 litres et 1 tonneau de 20 000 litres 

équipés d’une rampe à pendillards.     

L’épandage est réalisé durant les périodes favorables d’un point de vue agronomique et 

environnemental. 

Le Plan d’Epandage d’une superficie de 601 ha 46 épandables concerne 16 exploitations et s’étend 

sur les communes COURTES, CURCIAT-DONGALON, FOISSIAT, MANTENAY-MONTLIN, 

MARBOZ, PIRAJOUX et St NIZIER le BOUCHOUX. 

 

La majorité des exploitations utilisatrices du lisier fait l’objet d’un suivi agronomique de type plan de 

fumure. 

 

Dans tous les cas, les règles d’épandage prescrites par la législation des Installations Classées sont 

applicables.     

 

 

Les parcelles mises à disposition pour l’épandage concernent les 16 exploitations suivantes : 

- Mr POCHON Thierry - FOISSIAT 

- EARL FERME de PONTHOUX - MARBOZ 

- GAEC FERME DUBOIS - FOISSIAT 

- L’EARL des GAGERES – FOISSIAT 

- Mr GERBER Fritz - FOISSIAT 

- Le GAEC SN2A – FOISSIAT 

- L’EARL de REGEMONT - FOISSIAT 

- Mr SAINT SULPICE Daniel - FOISSIAT 

- Mme RICHONNIER Viviane – MARBOZ 

- Mr RUY Patrick - PIRAJOUX 

- Mme BOUILLOUX Christiane – ETREZ 

- Mr BOUILLOUX Gérard – CUISIAT 

- GAEC des CHAGNETTES – PRESSIAT 

- L’EARL du MOULIN – St NIZIER le BOUCHOUX 

- Mr RIGAUD Jean Marie - St NIZIER le BOUCHOUX 

- Mr KOCHER Martin - St NIZIER le BOUCHOUX 
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3ème PARTIE : IMPACT DU PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT  

 

 
1. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 
 
1.1. SITUATION ET ENVIRONNEMENT DU SITE D’ELEVAGE 
 

1.1.1. Situation géographique et topographique 

(Cf. extrait de carte IGN - au 1/25 000
ème

 en annexe 1) 

 

Le site porcin de l’exploitation de La SCEA de la COLOMBE est situé sur la commune de FOISSIAT 

au lieu dit « Prés de l’Etang » à une altitude de 201 m. 

 

L’ensemble des bâtiments et des installations de stockage est distant de : 

�  environ - 3 750 m au Nord Est du bourg de FOISSIAT, 

 

Les hameaux les plus proches sont : le Bas Montjuif et le Haut Montjuif sur la commune de 

MARBOZ. 

  

 ➨ Aucun cours d'eau permanent n'est présent dans le secteur, à moins de 35 m des bâtiments et des 

ouvrages de stockage existants et à créer, hormis les fossés le long des différentes voies d’accès qui 

collectent et évacuent les eaux pluviales. 

 

Le cours d’eau permanent le plus proche est le bief de « la forêt » affluent du bief des « Basses 

Vavres » situé à environ 89 m à l’Est du site. 
 
  
1.1.2. Environnement humain du projet d’extension des ateliers porcins 
(Cf. plan de situation au 1/2 500

éme
 en annexe 2) 

 

Aucune maison d’habitation de tiers n’est implanté à moins de 100 m du projet. 

 

Une maisons d’habitation est située à 110 m du projet au Nord du site. 

 

 

 

 

Ce site satisfait donc toutes les exigences réglementaires en matière de distance d’implantation. Un 

établissement classé soumis à autorisation ne pouvant être situé à moins de 100 mètres de toute 

habitation ou local habituellement occupé par des tiers et à moins de 35 mètres des berges d’un cours 

d’eau.  
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1.2. LE MILIEU NATUREL 

Le secteur étudié appartient à la région naturelle de la BRESSE. 

La BRESSE de l’AIN, partie Sud de la BRESSE au sens large, constitue une région naturelle 

homogène couvrant plus de 100 000 ha. Elle est limitée par le Val de Saône à l’Ouest, la Dombes au 

Sud et les premiers reliefs du Jura à l’Est.  

Les bâtiments sont implantés dans un secteur à vocation agricole vallonné où la polyculture domine. 

 

1.2.1 La faune et la flore  

Le site d’élevage et les parcelles d’épandage se situent au sein ou à proximité d’un certain nombre de 

zonages naturels. Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF), 

ainsi que les sites Natura 2000 (ZPS, ZSC), accueillent une biodiversité souvent remarquable. Ces 

zonages doivent ainsi être pris en compte dans l’état initial de l’environnement. Toutefois, les 

caractéristiques du site et du projet n’impliquent pas la nécessité de prendre en compte l’ensemble de 

ces zonages dans un périmètre très élevé. Concernant le projet sujet, un rayon de 5 km autour du site 

d’exploitation et du plan d’épandage apparaît largement suffisant : au-delà de cette limite, les zones 

naturelles et remarquables ne seront pas considérées dans l’analyse.  

 
Zones Naturelles inventoriées et parfois réglementées  

(sources : DREAL Rhône Alpes – voir dossier Zone Naturelles en annexe 15) 

 
� ZNIEFF DE TYPE I    
01030014 - Plaine de Marboz (parcelles d’épandage) 
 
� ZNIEFF DE TYPE II    

0103 Vallees du sevron, du solnan et massifs boises alentours (parcelles d’épandage) 
 
� INVENTAIRES des ZONES HUMIDES  
 
Quatre zones humides sur les 7 communes sont directement touchées par les parcelles mis à 

disposition de l’épandage des effluents d’élevage (surface totale : 22 ha 34 ha). 

 

�  Sept parcelles du périmètre d’épandage (KM6a, 7a, SSD14, EFP52a, RV12b-c, RV28a-b, et 

RV25) sont concernées par les zones humides suivantes. Ces zones de cultures ne font pas l’objet 

de prescriptions quand aux pratiques culturales. 

 

(voie les extraits de carte ci-dessous – ZH est zones hachurées en bleu)  

 

  
01IZH1571 « Prairie Humide Bas Mont Juif » (Marboz) 

 
01IZH0558 « Etang des Marais » (Marboz) 
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 01IZH1259 « Plaine alluviale du Sevron » (Marboz) 

 
01IZH1259 « Plaine alluviale du Sevron » (Marboz) 

 
01IZH1259 « Plaine alluviale du Sevron » (Marboz) 

 
 01IZH0690 « La Sane 2 » St Nizier le Bouchoux 

 

 
Incidence de la valorisation agricole des déjections animales sur les zones humides. 
 
Les effluents d’élevage seront épandus selon des règles agronomiques et environnementales 

limitant les risques de dégradation du milieu naturel. En conséquence, la faune et la flore des 

petits cours d'eau ne subiront pas d'effets causés par les apports d’effluents. Les apports d’engrais 

chimiques seront réduits proportionnellement aux apports d’engrais organiques. 

Les distances d’épandage par rapport aux cours d’eau seront respectées afin d’éviter d’une part 

toute pollution ponctuelle et d’autre part de modifier l’habitat naturel de la faune. 
 
 
 
� INVENTAIRE des UNITES PAYSAGERES 
 

055-Ai Plaine de Bresse 67261 ha 
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� NATURA 2000 - HABITATS FAUNE-FLORE 
 

Description de la zone la plus proche 
 

Sur le secteur d'étude, ainsi que sur les communes concernées par le périmètre d’épandage, on ne 

trouve pas de site reconnu d’importance communautaire en application de la directive Habitats. 
 

 
 

 

Le site Natura 2000 le plus proche se situe à plus de 18 km des installations en projet et à plus de 13 

km des parcelles d’épandage. Il s’agit de la Petite Montagne du Jura  (FR4312013).  
 

Située au sud-ouest du massif du Jura, la Petite Montagne est une région naturelle caractérisée par une 

alternance de lignes de crêtes boisées et de vallées agricoles orientées nord-sud. 

C’est un territoire rural composé d’une grande variété de milieux naturels différents : 

• milieux ouverts : pelouses, prairies, haies, lisières 

• milieux humides : cours d’eau, lacs, mares, marais 

• milieux rocheux : falaises, éboulis, grottes 

• milieux forestiers : feuillus, résineux, boisements mixtes 

•  

La diversité de ces milieux, leur imbrication dans le paysage et leur interconnexion sont 

particulièrement favorables aux déplacements des espèces et permettent un brassage génétique 

essentiel à leur conservation. 

Parmi ces milieux naturels et les espèces animales et végétales qu’ils abritent, certains sont rares ou 

menacés à l’échelle européenne. Afin de les préserver, le site Natura 2000 Petite Montagne du Jura a 

été proposé comme Site d’Intérêt Communautaire (SIC) fin 1998 au titre de la Directive « Habitats-

Faune-Flore », puis en 2004 au titre de la Directive « Oiseaux ». 

 

 

 

Le Document d'Objectifs du site Natura 2000 « Petite Montagne du Jura », validé dans sa première 

version en 2005, sert de référence pour toutes les actions à mener en faveur des habitats et espèces 

d'intérêt communautaire sur le site. Pour son élaboration, de multiples acteurs ont participé aux 

réunions afin de définir les objectifs et actions nécessaires à la préservation des enjeux et compatibles 
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avec les activités en place. Le travail d'actualisation effectué jusqu'en 2013 permet de tenir compte 

des nouvelles connaissances. 

Les enjeux liés à la conservation de la biodiversité du site Natura 2000 sont multiples. Ils sont très 

souvent abordés par milieux (ou habitat naturel), mais l'intérêt écologique du site vient surtout de la 

grande diversité des habitats et de leur interconnexion. L'étude globale du site est donc primordiale, 

notamment pour préserver les espèces à grand territoire et celles liées à plusieurs types d'habitats. Les 

enjeux de conservation des espèces d'intérêt communautaire sont principalement pris en compte par 

les objectifs et mesures de préservation de leur(s) habitat(s). 

La préservation de la biodiversité est étroitement liées aux activités humaines présentes sur le 

territoire. Parmi les milieux ouverts, plus de 95% des habitats d'intérêt communautaire dépendent des 

activités agropastorales : les pelouses et les prairies humides ou sèches, pâturées ou fauchées, se 

maintiennent grâce à l'exploitation extensive des parcelles pour l'élevage. Les milieux forestiers sont 

quant à eux dépendant des pratiques sylvicoles (plantations, éclaircies...). 

Les enjeux ont été déclinés : 

� d'une part en plusieurs objectifs de préservation des habitats et espèces d'intérêt communautaire du 

site Natura 2000, à savoir : 

- la préservation d'un réseau de pelouses sèches calcicoles en bon état, par le maintien ou la 

restauration d'une gestion limitant l'enfrichement et l'intensification des pratiques agricoles. Une 

gestion extensive de ces milieux conservant des éléments structurants tels que les haies, les murets et 

des bosquets permet de maintenir une grande diversité biologique ; 

- la préservation du complexe de milieux humides et aquatiques. Les milieux aquatiques (rivières, 

mares...) sont très intéressants puisqu'ils abritent des espèces rares et menacées à l'échelle européenne. 

Une bonne quantité et qualité d'eau est nécessaire pour assurer leur conservation dans le site. Cela 

passe par une gestion limitant les pollutions et perturbations sur l'ensemble du bassin-versant. Les 

zones humides d'intérêt communautaire, bien que peu représentées sur le territoire, abritent de 

nombreuses espèces patrimoniales qui peuvent être maintenues par des pratiques agricoles extensives 

limitant l'enfrichement et qui n'accentuent pas le drainage ;  

- la préservation des autres milieux et espèces d'intérêt communautaires : les prairies naturelles de 

fauche, les milieux forestiers, les haies, les milieux rocheux, 

les habitats d'espèces intégrés dans les villages comme les vergers, mais également le bâti et les ponts. 

� d'autre part en objectifs transversaux, à savoir : 

- assurer l'animation générale du site et la mise en œuvre du DOCOB ; 

- assurer la cohérence des projets sur le territoire avec les enjeux du DOCOB ; 

- améliorer les connaissances sur les milieux et les espèces, de leur représentation et de leur 

fonctionnement dans le site. Les manques de connaissances concernent surtout les milieux forestiers 

et certains groupes d'espèces, comme les chauves-souris ou les papillons de jour. Le suivi fait 

également partie de cet objectif ; 

- renforcer la concertation et la communication et la sensibilisation auprès du grand public, des 

scolaires et des gestionnaires de milieux : la mise en valeur du patrimoine naturel et des savoir-faire 

en lien avec la préservation de la biodiversité doit faire l'objet d'actions de communication, tel que des 

conférences, sorties ou ateliers ; 

- assurer la fonctionnalité des corridors écologiques. 

 

� Les installations prévues et les parcelles d’épandage ne sont pas situées en zone NATURA 2000, 

il n’est donc pas nécessaire de réaliser une étude d’incidence. 
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1.2.2 Le relief 
 

La BRESSE est, dans son ensemble, très légèrement inclinée vers le Nord, Nord-Ouest. Elle est 

formée de croupes arrondies, larges de 300 à 500 m et dont les points hauts sont à des cotes voisines 

de 210 m NGF.  

Ces croupes sont séparées par des vallons orientés du Sud, Sud-Est au Nord, Nord-ouest, à fond plat, 

larges de 100 à 300 m et situés à des cotes voisines de 190 m. Les versants qui les raccordent 

présentent des pentes irrégulières avec des replats, et localement des pentes supérieures à 10 %. 

De plus, des petits vallons perpendiculaires aux ruisseaux principaux les entaillent. 

 

1.2.3 Le contexte géologique 
(d’après notices géologiques feuilles de Mâcon et de St Amour au 1/50000

ème
) 

 
La BRESSE, est un bassin tertiaire subsident entre les monts du Mâconnais à l’Ouest et le Jura à 

l’Est. 

Deux rides Nord/Est, Sud/Ouest, non affleurantes, divisent l’ensemble en trois zones, du Nord au 

Sud : Bresse Châlonnaise, Bresse Louhannaise et Bresse de BOURG. 

Le remplissage, commencé à l’Eocène, se termine au Pliocène par série lacustre argileuse à la base et 

sableuse au sommet.  Cette dernière est visible en bordure orientale du Val-de-Saône et dans la partie 

Nord de la Bresse. 

Ces sédiments terminaux ont été remaniés au cours de l’établissement du réseau fluviatile qui 

débouche sur la Saône et le Rhône. Une surface d’aplanissement très nette se crée vers 210-215 m, 

vraisemblablement au Quaternaire moyen ; elle est décarbonatée avant d’être recouverte par des 

limons et peut être des loess d’âge récent (leur épaisseur peut atteindre 3 à 4 m sur les parties planes 

assez étendues). Le creusement du réseau hydrographique actuel est postérieur à la mise en place 

généralisée de cette couverture limoneuse. Des remaniements très récents ont épandu sur les versants 

des colluvions limoneuses issues de l’altération des limons des parties hautes ; les alluvions des 

ruisseaux actuels sont formées des mêmes matériaux, après un certain tri dû au mode de transport.       
 
 

1.2.4 Nature des sols 
(pour plus de précisions se reporter à l’étude du plan d’épandage) 

 
Les sols concernés par cette étude sont similaires à ceux inventoriés en Bresse, sur le secteur de 

référence situé sur les communes de BEREZIAT, DOMMARTIN et MARSONNAS (ONIC - 

Ministère de l'Agriculture - Décembre 1981). 

 

Les conditions de relief et de géologie sont les éléments majeurs de la distribution des matériaux et 

des sols en Bresse. On trouve ainsi : 

- les limons de plateaux sur les croupes et les parties hautes des versants : "Terres Blanches", 
- les affleurements des argiles et marnes du Pliocène dans les parties moyennes des versants, 
- les colluvions limoneuses en bas des versants, 
- les alluvions dans les fonds de vallons. 
 

Dans tous les cas, les argiles et marnes du Pliocène, totalement imperméables, ne sont jamais très 

profondes (de 0 à 3-4 m), ce qui limite la pénétration des eaux en profondeur. L'ensemble constitue un 

secteur très peu perméable où les eaux de surface ruissellent en de multiples biefs. 
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1.2.5 Données hydrogéologiques et vulnérabilité des eaux souterraines 
            (D’après notice géologique feuille de St Amour au 1/50000

ème
 ) 

 

Une seule ressource en eau concerne le périmètre d’épandage. Il s’agit de l’aquifère profond des 

sables du Miocène. 

A grande profondeur (150 à 300 m) les couches sableuses du Miocène (50 à 200 m) occupent 

l'ensemble du sous-sol de la Bresse. Cette puissante formation recèle une nappe captive très étendue, à 

perméabilité moyenne mais à bonne transmissivité du fait de son épaisseur. 

Cet aquifère parfaitement protégé par la puissante formation imperméable du complexe des "Marnes 

de Bresse", constitue la réserve la plus importante d'eau potable de la région, non exploitée à l'heure 

actuelle. 

 

. Captages A.E.P. 

 

Sur le domaine étudié (périmètre d’épandage), il n'existe pas de captage utilisé pour l'alimentation en 

eau potable. Nous notons la présence de quelques puits de ferme peu utilisé pour l’alimentation 

humaine. Ces puits, comme le forage (projet) de la SCEA de la COLOMBE, sont destinés à 

l’alimentation en eau des animaux. 

 

N.B : Compte-tenu de la très faible probabilité de contamination des eaux souterraines (aquifère des 

sables du Miocène) protégées par l’épaisse formation imperméable des marnes de Bresse, il n’a pas 

été jugé nécessaire de réaliser une enquête hydrogéologique spécifique à la zone d’épandage. Cette 

dernière n’aurait pas apporté d’éléments supplémentaires au contenu de la notice géologique. 

 

 

1.2.6 Données hydrologiques et vulnérabilité des eaux de surfaces 
 
Le réseau hydrologique de surface est surtout constitué de biefs non pérennes qui collectent les eaux 

de ruissellement et de drainage pour les conduire vers les cours d’eau les plus importants.  

Sur le secteur d’épandage, nous pouvons noter la présence des cours d’eau suivant situés en 

périphérie des parcelles du plan d’épandage : (définition basée sur la carte des cours d’eau de l’Ain) 

 

 - Les cours d’eau situés en périphérie des parcelles d’épandage sont :  

 

� le ruisseau « L’Alloz» (affluent du bief de Groboz) 

� le bief « de Groboz» (affluent du Sevron) 

� le bief « du Montet» (affluent du Sevron) 

� le bief « de Noirvavre» (affluent du Sevron) 

� le bief « Le Petit Sevron» (affluent du Sevron) 

� le bief « de l’Enfer » (affluent des Basses Vavres) 

� le bief « des Basses Vavres» (affluent du Sevron) 

                            � la rivière « le Sevron » (affluent du Solnan) 

                            � la rivière « le Solnan » (affluent de la Seille) 

         � la rivière « La Sane Vive» (affluent de la Seille) 

 

=>La Seille a fait l’objet d’un 2
ème

 contrat de rivière de 2012 à 2017. 

 

 

Dans ces conditions, il convient de respecter scrupuleusement un certain nombre de règles, afin 

d'éviter toute pollution des émissaires et des cours d'eau par le réseau de drainage et le ruissellement, 

comme le définit la réglementation des installations classées. 

 

La commune de FOISSIAT est située partiellement en zone vulnérable au sens de la Directive Nitrates 

(Bassin versant de la Seille). 
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1.3 PRESSION D’EPANDAGE DES DEJECTIONS ANIMALES 
 

Sur un rayon de 3 km (rayon d’affichage) soit 2 826 ha de surface totale, nous dénombrons environ  

8 exploitations d’élevage classées dont 6 de type élevage bovin et 2 de type élevage porcin. 

Compte-tenu de la surface agricole exploitée par rapport aux animaux présents, il n’existe pas 

d’excédents structurels de déjections animales sur le secteur au niveau de l’azote. 

 

1.4 LE RESEAU ROUTIER 

 

L’accès au site d’exploitation de la SCEA de la COLOMBE est facilité par la voie communale N°109 

dite « chemin des Basses Vavres » 

 

Cette voie communale rejoint le CD 1a puis le CD 1 qui débouche directement sur la route 

départementale D 996. 
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2. COMPARAISON DES IMPACTS DU PROJET DE MODIFICATION DE 
L’ELEVAGE SUR L’ENVIRONNEMENT PAR RAPPORT A LA 
SITUATION DE L’ARRETE DU 9 JUILLET 1999. 

 

2.1. IMPACT DU PROJET SUR LA CONSOMMATION D’EAU 
 
Consommations d’eau : 
(références de la consommation issues des relevés de l’élevage) 

 
Consommation d’eau base 1999  

 Consommation   

(m3/an/place) 
 

Nombre 

d’animaux 

Consommation 

(m3/an) 

Type d'animaux Alimentation Lavage Alimentation Lavage 
Maternité 9,85 0,26 144 1 418 37 

Gestation 6,48 0,26 703 4 556 173 

    5 974 220 
    6 194 (17 m3/j) 

 
 
Consommation d’eau base projet 2021 

 Consommation 

(m3/an/place) 
 

Nombre 

d’animaux 

Consommation 

(m3/an) 

Type d'animaux Alimentation Lavage Alimentation Lavage 
Maternité 9,85 0,30 320 3 152 96 

Gestation 6,48 0,26 1 236 8 009 322 

    11401 418 
    11 819 (32 m3/j) 

 
 
La consommation d’eau annuelle passera de 6 194  m3 à 11 819 m3 soit une augmentation de 5 625 

m³ soit 15,4 m³ par jour. 

Afin de limiter le gaspillage sur l’augmentation prévue de consommation, il est prévu le maintien 

d’une alimentation à base de soupe pour l’ensemble de l’élevage. 

 
 
2.2 IMPACT DU PROJET SUR LA POLLUTION DE L’EAU ET L’APPORT D’EAUX PLUVIALES  

 
Le risque majeur généré par l’élevage de porcs sur son environnement est la pollution de l’eau par les 

déjections qui peut être de type chimique (nitrates et phosphates) ou bactériologique. 

Les eaux souterraines peuvent être polluées par infiltration (pollution diffuse) et les eaux de surface 

par ruissellement (pollution ponctuelle) ou par érosion. 

Les pollutions des eaux souterraines sont souvent de type azoté (nitrate) et /ou bactériologique. 

Les pollutions des eaux de surface sont souvent liées à des apports massifs de phosphates et d’azote. 

Ces éléments, s’ils sont présents en grande quantité dans les eaux, provoquent une « surnutrition » de 

l’eau et un développement explosif d’algues fortes consommatrices de l’oxygène dissout dans l’eau. 

Ce qui provoque à terme la mort de toute vie aquatique ; on parle alors d’eutrophisation. 

 
 

Pour réduire le risque de pollution des eaux, plusieurs mesures ont été retenues par la SCEA de la 

COLOMBE. 
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- Au niveau des bâtiments, l'étanchéité des ouvrages est assurée par le système de construction en 

béton, à savoir radier en béton armé et murs en béton banché armé.  

- Les eaux de lavage des bâtiments seront recueillies dans les caniveaux étanches situés sous les 

caillebotis. Les quantités d’eau de lavage sont limitées par l’emploi d’un nettoyeur à haute pression. 

- Le stockage du lisier et des eaux de lavage est assuré par des fosses avec une capacité de stockage 

d’une durée de plus de 10 mois. Ceci permet d’épandre les déjections liquides durant des périodes 

favorables d’un point de vue agronomique et environnemental. 

- La SCEA de la COLOMBE dispose d’un compteur d'eau pour connaître et maîtriser les quantités 

d'eau prélevées (un forage sera réalisé dans le cadre du projet).  
 

- Un dispositif anti-retour (dis-connecteur) sera installé sur le point de branchement au réseau public, 

pour éviter tout retour d’eau de l’élevage dans le réseau AEP. 
 

- Les eaux pluviales ne sont pas mélangées avec les effluents d’élevage et sont dirigées vers les 

réseaux de fossés les plus proches par tranchées drainantes et canalisations.. 

Ainsi, la protection des eaux superficielles et souterraines se trouvera assurée.  

 Moyens utilisés pour limiter l’impact d’une pluie intense sur les cours d’eau. 

Actuellement les eaux pluviales (Ep) collectées par les 5 000 m² de surface imperméabilisée (toitures) 

sont dirigées vers le milieu naturel par des canalisations et fossés. 

Il est prévu de relier les Ep des nouvelles constructions (3 500 m² de toiture) vers la réserve incendie, 

qui sera équipée d’une surverse à débit limité, afin de jouer le rôle de « tampon » en cas de forte pluie. 

 

- Les effluents organiques sont considérés comme une charge polluante ; sauf s’ils sont épandus sur 

des terres agricoles où la matière organique et les éléments fertilisants qu’ils contiennent sont 

valorisés. C’est tout l’intérêt de l’épandage en agriculture car ces épandages permettent de diminuer 

voir de supprimer tout apport d’engrais du commerce. 

 

Ces effluents organiques ont aussi un effet très positif sur la vie microbienne des sols. 

 

La préservation de la fertilité des sols passe par une bonne gestion de la fertilisation intégrant la 

valeur fertilisante des déjections animales 

 

L’étude du plan d’épandage précise les parcelles pouvant recevoir les déjections ainsi que les 

quantités maximales admissibles par rapport à leur capacité d'absorption, et ce afin de respecter la 

législation en vigueur vis à vis de la pollution par les nitrates. 

 

Pour éviter le risque d’entraînement des déjections vers les eaux de surface, en aucun cas un terrain 

servant à l'épandage ne se situera à moins de 35 m des berges des cours d'eau. 

 

Pour préserver la qualité des eaux les surfaces suivantes ont été exclues du plan d’épandage : 

Bandes enherbées : 3 ha 78     -      Proximités des cours d’eau : 26 ha 59 
 

Il ne sera pas fait d'épandage de lisier en cas de fortes pluies, sur des terrains gorgés d'eau, 

abondamment enneigés ou gelés, afin d'éviter tout ruissellement.  
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� M.T.D. (voir grille d’évaluation en annexe 11) 

N°5-6 � enregistrement des consommations d’eau et d’énergie (compteurs sur site) 

N°3-4 � enregistrement des consommations d’aliment par les animaux, 

� planification des épandages,  

� enregistrement des épandages (cahier d’épandage), 

N°20-21-22 � enfouissement rapide des déjections épandues pour limiter le ruissellement, 

N°3-4 � utilisation d’une alimentation biphase permettant de réduire les rejets azotés et phosphatés, 

N°5-6 � utilisation d’un nettoyeur HP + détrempage préalable pour réduire la consommation d’eau, 

N°7-18 � stockage des lisiers dans des ouvrages étanches (durée de stockage de 10 mois). 

 

Les principaux facteurs de pollution directe sont les écoulements de lisier et des eaux usées provenant 

du nettoyage des locaux en cas de fuite si les ouvrages ne sont pas étanches ou sont sous 

dimensionnés. 

Le cours d’eau concerné par une éventuelle pollution directe est le bief de « Passolard-Corrian ». 

Les modes de reprise et de transport des déjections peuvent aussi être facteurs de pollution, surtout 

lorsque les matériels utilisés sont inadaptés. 

En définitive, le risque le plus grand se situe lors de l’épandage qui peut être source de pollution 

directe (ruissellement des déjections liquides lors de l’épandage sur terrain en forte pente vers un 

cours d’eau) ou de pollution diffuse (excès d’apport sur le sol et épandage à des dates inappropriées).  

Ces risques sont accrus si la pression organique sur la région est importante, c’est à dire qu’il existe 

un grand nombre d’élevages en rapport avec les surfaces disponibles. Ce qui n’est pas le cas sur la 

zone d’épandage des déjections de l’élevage de la SCEA de la COLOMBE. 

Les quantités de déjections produites par l’élevage de porcs de la SCEA de la COLOMBE seront 

d'environ de 8 520 m3 par an (Base référence règlementaire). Le stockage des effluents liquides 

comprenant 7 568 m3 de fosses représente une durée supérieure à 10 mois. 

Les risques de pollution peuvent également provenir des épandages d’engrais azotés minéraux utilisés 

par les exploitations utilisatrices du lisier produit par la SCEA de la COLOMBE sur les céréales et les 

prairies, si les apports sont excédentaires par rapport à l’exportation des végétaux récoltés. 

La nouvelle surface de toiture va représenter environ 3 500 m². Le volume de pluie pour une durée de 

20 mn et une hauteur de 20 mm  atteindrait 60 m3 soit un débit de 50 l/s. 

Les aires aménagées à l’extérieur seront couvertes de graviers perméables, évitant tout ruissellement 

massif en cas de forte pluie. 

 

2.3 IMPACT DES APPORTS DE DEJECTIONS ANIMALES SUR LA FERTILITE DES SOLS 
 

Les apports raisonnés de lisier ont des effets positifs sur la vie microbienne des sols et sur la fertilité 

chimique dans la mesure où les éléments fertilisants apportés par les lisiers sont aussi efficaces que 

ceux apportés par les engrais minéraux du commerce. 

Pour valoriser correctement les lisiers, un brassage dans les fosses est indispensable afin 

d’homogénéiser le produit qui au repos, décante très rapidement. 

Pour limiter les pertes d’azote (volatilisation de l’ammoniac) au cours de l’épandage, un 

enfouissement rapide du lisier est imposé. 
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� M.T.D. (voir grille d’évaluation en annexe 11) 

N°20 � enfouissement rapide des déjections épandues pour limiter le ruissellement, 

N°22 � enfouissement rapide des déjections épandues pour réduire les pertes gazeuses et les odeurs, 

N°21 � épandage avec pendillards ou enfouisseur pour réduire les odeurs, 

� pas d’épandage durant le week-end, 

� prise en compte de la direction des vents par rapport aux habitations, 

� prise en compte de la valeur engrais des effluents organiques dans le calcul de la fertilisation, 

� capacité de stockage de 10 mois pour permettre un choix judicieux des périodes d’épandage, 

� épandage durant les périodes appropriées et le plus près de la mise en place des cultures ou lors de 

la croissance de l’herbe pour les prairies. 

� création de bandes enherbées le long des cours d’eau, 

� pas d’épandage sur les fortes pentes, 

� pas d’épandage sur sol engorgé, gelé ou enneigé. 

 

Evolution de la production de lisier, d’azote (N) et de phosphore (P2O5) et des surfaces d’épandage 

 

Année Lisier 

(m3) 

Stockage 

en m3 

N  

(kg) 

P2O5 

(kg) 

SPE 

(ha) 

Bilan N  

kg/ha 

Bilan P2O5 

kg/ha 

1999 4 488 3 680  12 282 9 995 129 - 17 + 47 

2021 8 520                      7 568 25 247 19 314 601 - 50 0 

évolution + 4 032 + 3 888 + 12 965 + 9 319 + 472   

 

Pour faire face à l’augmentation de la production de lisier, la capacité de stockage évolue et dépasse 

les 10,5 mois, soit 3 mois au-delà des obligations réglementaires des installations situées en Zone 

Vulnérable Nitrates. 

Cette augmentation de la capacité de stockage permettra une souplesse dans la gestion des effluents 

d’élevage et d’apporter les effluents aux périodes satisfaisantes d’un point de vue agronomique, 

réglementaire et environnemental. 

 

Le plan d’épandage initial de 1999 présentait un bilan azoté déficitaire de -17 kg/ha de SPE (Surface 

Potentielle d’Epandage). Le projet du nouveau plan d’épandage permet de d’augmenter ce déficit à – 

50 kg/ha. La pression azotée (Azote total produit divisé par la SPE) est de seulement 42 kg/ha contre 

95 kg/ha en 1999. 

 

Le plan d’épandage initial de 1999 présentait un excès sur la fertilisation phosphatée de +44 kg de 

P205/ ha de SPE. Le dimensionnement du nouveau plan d’épandage permet d’obtenir un bilan 

équilibré de 0 kg/ha. 
 

2.4 IMPACT DE L’ELEVAGE SUR LE PAYSAGE (voir montage graphique en annexe 6) 

 
La hauteur maximale des bâtiments est de 8,77 mètres.  

Les bâtiments les plus anciens ont été créés en 2007.  

L’ensemble des bâtiments porcins est visible depuis le chemin communal 109 « Les Basses Vavres » 

et le CD n° 1a. 

Ceci en raison d’une part, de la position topographique surélevée et d’autre part de l’absence de haies 

massives côté Nord.  
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Les bâtiments prévus s’intègreront parfaitement à l’ensemble des bâtiments de l’élevage et ne 

masquera pas la visibilité des voisins de par leur éloignement des sites habités. 

Les abords seront empierrés. 

Le site est maintenu propre. 

 

 

2.5 L’IMPACT DE L’ELEVAGE SUR LA FAUNE ET LA FLORE 

 

� Effets des installations 
 

Aucun effluent provenant des bâtiments ne pourra atteindre les ruisseaux. La qualité des eaux ne 

pourra donc être dégradée par les installations. En conséquence, la faune et la flore des petits cours 

d'eau ne subiront pas d'effets causés par une éventuelle variation de la qualité des eaux. 

 

L'exploitation des bâtiments peut générer quelques gênes aux animaux fréquentant les parcelles 

voisines, gênes essentiellement liés aux bruits causés par les transports. Les premiers bâtiments (avant 

incendie du site) étant construits et utilisés depuis plus de 20 ans, la faune sauvage est habituée aux 

bruits liés à l’élevage. L’exploitation actuelle n'induit pas de transformation de l'occupation du sol 

puisque les terrains concernés par l'épandage sont labourés, semés ou exploités par la fauche et la 

pâture depuis de nombreuses années. 

L'apport en fertilisant minéral est ajusté en fonction des apports organiques : ceci n'a pas d'impact 

prévisible sur l'évolution de la flore des parcelles. Le taux de matière organique  et d'humus stable 

peut être amélioré, favorisant l'activité de la micro-faune du sol avec les apports réguliers de lisier. La 

faune locale est déjà habituée aux bruits générés par le passage des voitures, camions et engins 

agricoles sur les routes communales et départementales du secteur. 

 

En conséquence, les zones humides (22 ha 34) concernées par le plan d’épandage ne sont pas 

impactées par l’épandage du lisier issu de l’élevage porcin de la SCEA de la COLOMBE. 

 

� Effets des épandages des déjections animales 
 

Les effluents sont et seront épandus selon des règles agronomiques et environnementales limitant les 

risques de dégradation du milieu naturel. Une distance de 35 m, réduite à 10 m avec bande enherbée 

de 10 m, est exclue le long des cours d’eau. Aucune parcelle du périmètre d’épandage n’est située en 

zones classées humides. La qualité des eaux ne pourra donc être dégradée par les pratiques 

d’épandage. En conséquence, la faune et la flore des petits cours d'eau et des zones humides ne 

subiront pas d'effets causés par les apports d’effluents.  

Sept îlots sont partiellement concernés par les zones humides (22 ha 34). 

 

Impacts floristiques   

Les prairies ou les terres du plan d’épandage régulièrement exploitées situées dans les zone humides 

ne font apparaître aucun enjeu particulier vis à vis de la flore en place. Compte tenu de ces 

observations aucune zone d’exclusion complémentaire aux surfaces exclues réglementairement n’est 

retenue au motif de la protection de la biodiversité floristique. Seule une fertilisation azotée excessive 

pourrait être à l’origine d’une modification de la flore. Les prairies naturelles classées zone humide 

seront conservées en l’état, (pas de retournement des sols). 

 

Impacts faunistiques   

Les différents passages sur les parcelles ne nous ont pas permis d’identifier d’espèces directement 

nicheuse au sein du parcellaire épandable régulièrement exploité.  

Les épandages de matière organique se réalise lorsque la couverture au sol est faible (démarrage de la 

végétation ou après la sortie des animaux ou la fauche d'une parcelle). Les exploitants n'épandent pas 

de matière organique sur hauteur d'herbe importante. 
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L'épandage ne perturbe donc pas directement les espèces qui ont besoin d'un couvert herbacé suffisant 

avant de pouvoir nicher (camouflage et protection des œufs).  

La fertilisation apportée n’aura donc pas d’incidence directe sur la faune. Seules des effets pourront 

concerner la flore des prairies en cas d’apport excessif.  

L’impact sur ces espèces se situe essentiellement au niveau de la date de fauche puisque les espèces 

comme le courli cendré niche au sein des prairies humides. La fertilisation apportée n’aura donc pas 

d’incidence directe sur cette espèce. Seules des effets pourront concerner la flore des prairies. 

Malgré l’absence de preuve de nidification d’espèces d’oiseaux, il serait préférable de réserver 

l’épandage des lisiers sur ces parcelles hors période de nidification de l’espèce pour éviter de 

perturber la nidification lors de l’épandage. De ce fait les épandages sont préconisés 

(recommandation) hors période d’avril à début juillet sur les parcelles de prairies des ilots (SSD14 et 

EFP52a) situées dans les zones humides (Prairie bas Montjuif et Etang des marais sur Marboz). En 

revanche, pour les îlots KM6a-7a, RV12b-c, RV28a-b, RV25 concernés par les zone humides (La 

Sane 2 et la plaine alluviale du Solnan), exploités en terre de cultures depuis plus de 20 ans, il n’existe 

aucun enjeu particulier, donc aucune restriction en matière de pratiques culturales. 

Compte tenu du type d’habitat observé lors de nos visite terrain, les enjeux de protection sur le 

parcellaire du plan d’épandage de la SCEA de la COLOMBE se situent également au niveau du 

bocage, cours d’eau et quelques zones humides. Dans la mesure où les différentes distances 

d’exclusion par rapport aux cours d’eau ainsi qu’au niveau des zones humides sont déjà en place, 

aucune zone d’exclusion complémentaire n’est retenue concernant les impacts faunistiques. 

 

 

2.6 IMPACT DE L’ELEVAGE SUR LA COMMODITE DU VOISINAGE ET LA SANTE 
 

2.6.1 La pollution de l’air  
 

Au niveau de l’élevage, l'impact sur l'air provient essentiellement des aliments, de leur utilisation, de 

la concentration des animaux et de leurs déjections.  

 

De manière générale, les effets sur l’air que peuvent avoir un élevage sont les suivants :  

  - L’émission d’odeurs,  

 -  L’émission de gaz.  

 

 

�  Les odeurs 

 

Bien que ne représentant pas une pollution à proprement parler, les émanations d’odeurs occasionnent 

souvent des nuisances.  

En vue de diminuer ces rejets et de les maîtriser, nous allons donc analyser l’ensemble des facteurs 

qui intervient dans la production et la diffusion des odeurs au niveau de ces différentes sources.  

 

� Paramètres influençant l’intensité des odeurs  

 

De nombreux facteurs influencent l’intensité des odeurs émises :  

- La concentration en protéines du régime alimentaire,  

- La conduite de l'élevage et l'entretien des bâtiments,  

- Le choix de l’implantation des bâtiments en fonction de la topographie,  

- Le choix du matériel d’épandage et son utilisation,  

- Le respect des distances d’implantation (et d’épandage le cas échéant).  
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La gestion d’un atelier la plus respectueuse de l’environnement réside dans un compromis de 

l'ensemble de ces facteurs.  

Cependant, quelle que soit la technique envisagée pour réduire les odeurs des effluents, trois 

paramètres devront toujours être pris en considération :  

- l’efficacité réelle vis-à-vis de l’abattement d’odeurs,  

-le coût économique engendré par la mise en place de cette technique (investissement et exploitation),  

- l’implication de l’éleveur dans le bon fonctionnement de la technique d’abattement choisie.  

 

La première des préventions contre les odeurs est l’éloignement du site classé par rapport aux maisons 

d’habitation. 

Les maisons d’habitation des tiers sont situées à plus de 100 m des installations d’élevage.  

Ne pouvant établir de carte d’émission des odeurs en raison de l’inexistence de modèle, il nous est 

toutefois possible de confirmer que la zone d’émission préférentielle des odeurs sera directement liée 

à la direction dominante des vents, soit Sud-Nord et Nord-Sud. 

Compte tenu de la direction des vents dominants orientés Sud-Nord, Nord-Sud et de l’éloignement de 

la fosse extérieure et des bâtiments d’élevage par rapport aux zones d’habitat, les gênes éventuelles 

occasionnées aux habitants les plus proches resteront limitées.  

L’odeur des animaux est limitée si les locaux sont propres. Une bonne ventilation permet un 

renouvellement d’air suffisant et donc une dilution de l’odeur à l’intérieur des bâtiments. 

L’évacuation de l’air en toiture, permet également une meilleure dispersion à l’extérieur. 

�  Pour réduire l’impact du projet sur la qualité de l’air (odeurs) la SCEA de la COLOMBE a 

décidé de réaliser une évacuation très fréquente (2 semaines) des lisiers sous caillebotis vers la 

fosse extérieure, afin de réduire les fermentations source d’odeur dans le bâtiment et à l’extérieur 

via le système de ventilation et d’extraction de l’air vicié. Enfin pour compléter les actions limitant 

les nuisances olfactives,  la fosse de stockage principale sera couverte. 

Les terrains d'épandage se situent, pour la plupart, en zone rurale isolée des secteurs urbains. Pour les 

quelques parcelles situées aux abords de zones résidentielles, il conviendra de prendre quelques 

précautions ; le temps et les jours d'épandage seront choisis afin d'éviter toute gêne vis à vis du 

voisinage. 

Le matériel d’épandage actuel est équipé d’une buse ras le sol et fera l’objet d’un équipement d’un 

rampe à pendillards, évitant la formation d’aérosols et les phénomènes de dégazage source d’odeurs et 

de contaminations bactériennes potentielles. 

En aucun cas, les épandages ne seront réalisés pendant les périodes de fortes chaleurs et durant les 

week-ends afin d'éviter les gênes aux riverains. 

Les dispositions réglementaires mentionnées dans le bilan plan d’épandage devront être 

scrupuleusement respectées : distances minimales et délais d'enfouissement. 

 

Pour limiter les nuisances lors des épandages, les surfaces suivantes ont été exclues du plan 

d’épandage :  Proximité des tiers : 155 ha 31. 

 

�  Les émissions gazeuses 

Les émissions gazeuses contribuent peu à la pollution atmosphérique. Cependant, à l'intérieur des 

bâtiments, il est nécessaire d'avoir une bonne ventilation car les volumes de gaz dégagés par la 

fermentation des déjections peuvent être importants. 

Le processus de volatilisation de l'ammoniac peut être considéré comme un transfert d'ammoniac 

gazeux (NH3) dans l'atmosphère immédiate à partir de l'ammoniac présent dans les phases liquides et 

gazeuses du sol. Les pertes d'azote ont lieu à la fois dans les bâtiments, au cours du stockage en fosse 

et à la suite des épandages.  
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Evolution des émissions d’ammoniac avant et après le projet (voir tableaux de calcul en annexe 12) 

 

 Avant projet Après projet 

Emission d’ammoniac de l’élevage 

porcin de la SCEA de la COLOMBE 
8 552 kg/an 9 592 kg/an 

Emission d’ammoniac d’un élevage 

analogue standard 
9 170 kg/an 14 918 kg/an 

 

L’augmentation des émissions d’ammoniac représente 1 040 kg/an. Cette augmentation est très 

inférieure à un élevage analogue standard (de – 5 326 kg) en raison de choix techniques pertinants 

(brumisation des locaux d’élevage, évacuation fréquente du lisier vers fosse principale, couverture 

de la fosse principale extérieure et utilisation d’une rampe à pendillards lors de l’épadnage du 

lisier). 

 

Les autres émissions dans l'atmosphère sont  très faibles. Des gaz comme le méthane, le  monoxyde et 

le dioxyde d'azote peuvent se dégager mais à des doses ne pouvant pas entraîner de conséquences 

pour l’homme. Toute concentration d’animaux entraîne un dégagement d’odeurs (surtout ammoniac et 

produits soufrés). Ce dégagement d’odeurs a lieu sur le site mais aussi sur les lieux d’épandage de la 

matière organique. 

 

�  Des techniques d’épandage adaptées, le choix des périodes d’épandage par rapport aux conditions 

météorologiques, l’épandage sur culture mise en place, le respect des distances d’épandage vis-à-vis 

des tiers sont autant de facteurs que l’éleveur devra maîtriser pour limiter l’émission d’odeurs au 

niveau de l’épandage.  

Enfin, l'augmentation des capacités de stockage permettant une autonomie de plus de 10 mois 

contribue indirectement à une réduction des odeurs liées aux lisiers, en réduisant la fréquence des 

épandages dans l'année, et dans le choix de la période d’épandage.  

 
 

� M.T.D. (voir grille d’évaluation en annexe 11) 

N°1-2-21-22� enfouissement rapide des déjections épandues pour réduire les pertes gazeuses. 

N°3 � utilisation d’une alimentation biphase permettant de réduire les rejets azotés gazeux, 

N°16 � plancher en caillebotis intégral, 

N°30� aération dynamique par dépression régulée pour éviter la stagnation de gaz dans les locaux, 

N°23 � émission d’ammoniac et comparaison avec un élevage standard. 

 

 
2.6.2 Les bruits 

 

Les bruits que peut engendrer un atelier porcin sont ceux des cris des animaux notamment au moment 

du chargement et du déchargement des animaux et lors de l’alimentation. 

Les bruits peuvent également provenir de la circulation des camions pour le transport des animaux 

(camion remorque toutes les  semaines) et de l’aliment (aliment sec = 2,5 semi-remorque 1 fois par 

semaine) ainsi que du transport du lisier. 

 

 Les autres sources de nuisances plus occasionnelles sont : 

- le fonctionnement du groupe électrogène en cas de coupure d’électricité. 

- l’alarme de dysfonctionnement des installations électriques (ventilation, distribution des aliments, 

lumière.....). 
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ESTIMATION des SOURCES SONORES selon méthode et références établies par l’ITP 

(Institut Technique du Porc) 

 

Contexte : Zone rurale – niveaux sonores initiaux sur site = 30 dB(A) la nuit et 35 dB(A) le jour. 

Estimation en limite de propriété à une distance de 100 m et à proximité de la maison d’un tiers la 

plus proche soit 110 m. 

Equipements à prendre en considération la nuit : Ventilateur de tous les bâtiments et groupe 

électrogène si panne d’électricité 

Equipements à prendre en considération le jour : Ventilateur de tous les bâtiments et groupe 

électrogène, le laveur à haute pression et la livraison des aliments. 

Le groupe électrogène est situé à l’intérieur des bâtiments est correctement isolé. 

 

 � Niveaux sonores  
 

Liste des événements simultanés en période de nuit (22 h à 6 h) à 100 m 
 

Source Type N° 

Bât 

LAeq, 100m 

dB(A) 

Atténuation par 

 distance            écran 

LAeq 

dB(A) 

Ventilation 

(basse vitesse) 

450 1 

 

26 

 

0 

 

0 

 

26 

 

Groupe Elec intérieur  30 0 -4 26 

Niveau initial en période de nuit 30 

(LAeq = Niveau acoustique équivalent) 

 

Classement de niveaux sonores en ordre décroissant 

L1=30      L2=26     L3=26   

 

Niveau acoustique équivalent pondéré A à 100 m en intégrant le niveau initial 

A 100 m en limite de propriété : LAeq = 32,2 dB(A). 

 

 

Liste des événements simultanés en période de jour (7 h à 20 h) à 100 m 
 

Source Type type 

Bât 

LAeq, 100m 

dB(A) 

Atténuation par 

 distance    écran 

LAeq 

dB(A) 

Ventilation haute  

cheminée 

350 

400 

PS  

PC 

28 

32 

0 

0 

0 

0 

28 

32 

Groupe Electrogène intérieur  30 0 -4 26 

Alimentation  PS 

PC 

29 

29 

0 

0 

 29 

29 

Lavage Hte pression   33 0  33 

Livraisons aliments   45 0 -4 41 

Niveau initial en période de jour 35 

 

(LAeq = Niveau acoustique équivalent) 

 

Classement de niveaux sonores en ordre décroissant 

 

L1=41    L2=35   L3=33  L4 = 32  L5=29  L6=29  L7=28  L8=26   

 

Niveau acoustique équivalent pondéré A (à 100 m en intégrant le niveau initial 

A 100 m en limite de propriété : LAeq = 42,05 dB(A) avec livraison aliment 

A 100 m en limite de propriété : LAeq = 39,5 dB(A) sans livraison aliment 
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Les niveaux limites de bruits à respecter sont considérés en limite de propriété de l’installation 

existante. Ils sont les suivants : 

 

                          

                       Période 

 

         Zone 

Période de jour 
 

Jours ouvrables 

7 à 20 h  

Période intermédiaire 
Jours ouvrables : 

6 à 7h et 20 à 22 h 

Dimanche et jours 

fériés  

6 à 22 h 

Période de nuit 
 

Tous les jours : 

22 à 6h 

Zone rurale 

Zone rurale non habitée 

50 dBA 

65 dBA 

45 dBA 

60 dBA 

40 dBA 

55 dBA 

Zone rurale non habitée ou comportant des écarts ruraux 

 

Conclusion : Les diverses sources sonores de l’exploitation (estimées en prenant comme référence 

les maxi observés par des mesures réalisées sur des élevages porcins similaires) ne dépassent les 

niveaux limites de bruits imposés par la réglementation durant la nuit et le jour. 

NB : Bruit de fond permanent en provenance de la circulation sur l’autoroute située à 150 m du site 

d’élevage. 

 

� Emergences sonores à 100 m du site 
 

Période sources Ljour 

dB(A) 

L  initial 

dB(A) 

Emergence Durée 

22h00 à 6h00 Ventilateurs + Groupe Elec 32,2 30 2,2 - 

7h00 à 20h00 Ventilateurs + Groupe Elec (1) 26,5 35 0 13 h 

9h00 à 10h00 Alimentation (2) 29 35 0 1 h 

9h00 à 9h30 Livraison aliment (3) 47 35 6,5 ½ h 

9h00 à 12h00 Lavage hte pression (4) 33 35 0 3 h 

7h30 à 12h00 1+2+3 

 

39,5 35 4,5 4 h 30 

9h00 à 9h30 1+2+3+4 42,05 35 7,05 ½ h 
 

 

 

 

 

Ces niveaux de bruit sont complétés en matière d’émergence par les valeurs réglementaires suivantes : 

 

Pour la période allant  

de 6 à 22 h 

Pour la période allant 

 de 22 à 6h 

Durée cumulée d’apparition 

du bruit particulier : T 

Emergence maximale 

admissible en dB (A) 

Emergence maximale 

admissible : 3 dB (A) 

T < 20 mn 

20 mn ≤ T < 45 mn 

45 mn ≤ T < 2 h 

2 h ≤ T < 4 h 

T ≥ 4 heures 

10 

9 

7 

6 

5 

à l’exception de la période 

de chargement ou de 

déchargement des animaux 
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• en tous points de l’intérieur des habitations riveraines occupées par des tiers ou des locaux riverains 

habituellement occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ; 

• le cas échéant, en tous points des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc...) de ces mêmes 

locaux ; 

 

Les vibrations et les phénomènes de résonance sont inexistants sur le site en raison du choix de 

matériaux non vibratiles et plutôt absorbants des sons (isolation en mousse de polyuréthane). 

 

Conclusion : L’émergence sonore due aux bruits engendrée par l’installation avant et après projet, 

reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus par la réglementation. 

 

NB : Compte-tenu de l’éloignement des tiers et des résultats obtenus ci-avant dans l’estimation des 

sources sonores basées sur des valeurs maxi observées sur des élevages similaires, il ne nous est 

pas paru nécessaire de faire pratiquer une mesure des émissions sonores sur le site d’élevage de la 

SCEA de la COLOMBE. 

� M.T.D. (voir grille d’évaluation en annexe 11) 
N°10 � forte isolation des bâtiments phonique et thermique. 

 

Les bruits provoqués par le chantier de construction (impact temporaire) 

 

Le chantier de construction peut se diviser en 3 phases : le terrassement, la construction (sol, mur, 

toiture) et l’aménagement intérieur. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier qui peuvent être 

utilisés à l’intérieur de l’installation sont conformes à la réglementation en vigueur. 

Les horaires du chantier seront : 8 h -12 h et 14 h -17 h du lundi au vendredi. 

Types de travaux Engins utilisés susceptibles d’émettre des bruits 
Terrassement, empierrement Pelle mécanique, camions de livraison  

Fondations, élévation des murs isolants, sols, 

toiture isolante, huisseries. 

Grue électrique, camions de livraison des matériaux 

cloûteuses et perceuses.  

Aménagement intérieur (ventilation, séparation, 

auges, électricité…) 

camions de livraison des matériaux. 

Le matériel utilisé à l’intérieur du bâtiment fermé et 

isolé n’aura aucun impact sonore sur l’extérieur. 

 

Compte-tenu de l’éloignement des tiers et des horaires retenus lors de la phase chantier, l’impact 

sonore sur le voisinage sera modéré. 
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2.6.3 La circulation des véhicules 

 

Le trafic généré par l’activité de l’élevage concernera les livraisons et chargements par camion ainsi 

que le transport des déjections animales. 

Type d'opération Rythme et moment de la journée 
avant projet 

Rythme et moment de la journée 
après projet 

 

Transport des animaux 

-truies de réforme (départs) 

-cochettes (arrivées) 

- porcelets (départs) 

 

Livraison aliment 

 

 

Chargement équarrisseur 

 

Transport du lisier  

 

 

 

1 camion / 3 semaines – le matin 

1 camion / 6 semaines – le matin 

3 camions / semaines 

 

1,5 fois / semaine -  le matin  

(1 030 t/an) 

 

1 fois / semaine - journée 

 

Environ 33 j /an (fév à avril –juil à 

sept) - en journée 

 

 

1 camion / 3 semaines – le matin 

1 camion / 6 semaines – le matin 

3 camions / semaines 

 

2,5 fois / semaine -  le matin 

(1 724 t/an) 

 

1 fois / semaine - journée 

 

Environ 43 j /an (fév à avril –juil à 

sept) - en journée 

 

Nous ne notons pas de changement important concernant le trafic des véhicules motorisés.  En 

revanche, le nombre de jours destinés au chantier d’épandage des lisiers augmentera nécessairement 

en lien avec le nombre de porcs dont les déjections seront gérées sous forme de lisier.  

Actuellement, il faut environ 25 jours pour épandre la totalité du lisier. Une fois le projet réalisé, 

environ 40 jours seront nécessaires pour assurer le transport et l’épandage du lisier de l’exploitation. 

(volume de lisier actuel (2020 => 6 500 m3 – volume de lisier après projet => 8 520 m3 soit 2 020 m3 

supplémentaires représentant le déplacement sur route de 119 tonneaux de 17 m3 en plus des 383 

tonneaux actuels soit une augmentation de 31 %).  

 
L'épandage des effluents représente une augmentation de 119 voyages de tonnes à lisier par an 
mais qui se substitueront à des voyages d'engins agricoles pour des épandages de fertilisant de 
synthèse sur les exploitations des repreneurs de lisier. 
 
L’implantation de l’élevage porcin permet de concilier les contraintes techniques d’accès des 

véhicules et d’organisation du travail. 

Les parcours et les aires de manoeuvre au sein de l’exploitation sont stabilisés (empierrement) ; les 

chemins communaux sont goudronnés et permettent sans aucune difficulté de rejoindre le CD 1a. 

Les périodes d’épandage sont et seront également bien choisies pour limiter autant que possible le 

salissement des routes par les apports de terre. Il n’y aura aucun passage de tracteur avec tonne à lisier 

dans le bourg de FOISSIAT lors des épandages du lisier. 

 
 
2.6.4 Les émissions lumineuses 

 

Le chargement des truies de réforme à destination de l’abattoir se réalise généralement le matin avant 

le levé du jour ou le soir, ce qui nécessite un éclairage puissant sur le site d’élevage (quai 

d’embarquement). 

 

 

2.6.5 Les Vibrations 

 

En ce qui concerne les élevages de porcs, peu d’équipements sont susceptibles de produire des 

vibrations perceptibles du voisinage. 
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2.7 IMPACT DE L’ELEVAGE SUR LA GESTION DES DECHETS 

 
Les principaux déchets générés par l’élevage de porcs sont : 

- les cadavres d’animaux (≈ 90 cadavres de truies et 800 cadavres de porcelets 6 kg), 

- les emballages ou résidus de produits vétérinaires (emballages plastiques, cartons et verres), 

- les emballages d’aliments (sacs papiers et plastiques). 

- les emballages de produits phytosanitaires (sacs papiers et plastiques, bidons plastiques..). 

 

Il est rappelé que tout déchet doit être éliminé conformément à la réglementation en vigueur. Tout 

brûlage à l’air libre est interdit. Chaque type de produit doit recevoir un traitement qui lui est 

particulier.  

� Les cadavres d’animaux  et enveloppes placentaires, sont stockés temporairement dans une morgue 

étanche et réfrigérée, placée en dehors des bâtiments d’élevage dans l’attente de leur enlèvement par 

l’équarrisseur (Ets SecAnim – 01 440 VIRIAT). 
 

� Les produits pharmaceutiques ou phytosanitaires (produits non utilisés ou périmés PPNU classés 

Déchets Toxiques en Quantité Dispersée -DTQD) sont stockés dans un local spécifique fermé qui 

présente toutes les garanties de protection contre leur nuisance éventuelle. Ils sont enlevés 

régulièrement lors d'opération départementale de destruction par des sociétés spécialisées. En aucun 

cas, ces produits ne peuvent être déversés dans le milieu naturel ou évacués par le service des ordures. 

D'ores et déjà, il est à noter que les éleveurs n'ont quasiment jamais de stock de ce type de produits. 

En effet, si le flacon n'est pas entamé, il est rendu au fournisseur, sinon tout flacon ouvert est utilisé. 
 

� Les Déchets de d’Activité de Soins à Risques Infectieux (DASRI classés dangereux) issus des 

élevages porcins sont collectés par la collecte vétérinaire (voir convention de collecte en annexe 13) et 

éliminés selon le code de la santé publique. 
 

� Les emballages de produits phytosanitaires (bidons vides rincés classés Déchets Toxiques en 

Quantité Dispersée -DTQD) sont évacués lors de collectes organisées dans la région par les groupes 

de développement, la Chambre d'Agriculture et tous les partenaires de la filière. En cas d'impossibilité 

d'éliminer les emballages par cette voie, la SCEA de la COLOMBE pourra utiliser la déchetterie la 

plus proche (ETREZ). La condition sine qua non est d'avoir des emballages vides soigneusement 

rincés.  
 

Les DTQD sont des déchets dangereux, c'est-à-dire présentant au moins une propriété de danger, 

produits en petites quantités par les entreprises, laboratoires, artisans, agriculteurs, garagistes, 

établissements d'enseignement, administrations. 
 

� L’amiante (Déchets Industriels Spéciaux – DIS – classés dangereux) est présente sur le site au 

niveau des plaques ondulées de la toiture des bâtiments existants.  En cas de démontage, les plaques 

contenant de l’amiante seront mises sur palettes, filmées et dirigées ver le CET de la TIENNE 

(ORGANOM). 
 

� Les huiles de vidange (classées déchets dangereux) sont collectées par un organisme agréé. Les 

bidons et tonneaux d’huiles sont entreposés dans l’atelier et reposent sur des bacs de rétention. 
 

� Les déchets liés au terrassement (Déchets Inertes – DI) seront recyclés (terre) sur site 

(aménagement des abords). 

Les déchets liés à la construction du bâtiment (déchets 100 % inertes) seront gérés par chaque 

entreprise et seront dirigés vers le CET de la TIENNE (ORGANOM). 
 

La gestion des déchets telle qu’elle est décrite, est en accord avec les objectifs fixés par le plan 

départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de l’AIN afin de supprimer tout 

effet indésirable sur l’environnement et la santé. 
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2.8 L’IMPACT DE L’ELEVAGE SUR L’HYGIENE, LA SALUBRITE ET LA SECURITE PUBLIQUE 
 
Une bonne partie des résultats économiques provient de la plus ou moins grande rigueur dans la 

maîtrise des paramètres d'hygiène et de salubrité dans ce type d'élevage. L'entrée est interdite à 

quiconque sans autorisation. 

 

2.8.1 Protection vis à vis des insectes et des rongeurs 
 
Une désinsectisation en continue est et sera pratiquée pendant toute la période de développement des 

insectes avec des produits de type HOKOEX (larvicide – voir fiche technique en annexe 9).  

 

Insecticide utilisé 

 

Nom commercial Type utilisation Matières actives 

HOKOEX  

 

Apport au sol sur caillebotis avant 

chaque début de lot (actif sur stade 

larvaire) et ou durant les lots. 

 Cyromazine (2%) 

 (AMM n° 2030025) 

D’autres produits aux propriétés similaires pourront être utilisés. 

 

La lutte contre la prolifération des rongeurs sera menée en permanence avec la pose d’appâts à base 

de Bromadialone (voir fiche technique en annexe 9).  

 

Raticides utilisés 
 

Nom commercial Type utilisation Matières actives 

SUP’OPERATS 

 

Mise en place d’appâts en 

permanence 

0,005 % de Bromadialone 

(AMM n° 9800112) 

 

D’autres produits similaires pourront être utilisés. 

Les abords de bâtiment seront maintenus dans un très bon état de propreté en permanence. 

 

NB : Certains produits peuvent être toxiques. Ils doivent être stockés de manière à ne pas présenter de 

risque, soit de déversement accidentel dans le milieu, soit d’incommodation de l’exploitant et des 

salariés. Sur le site, de tels produits (produits vétérinaires et phytosanitaires) sont stockés dans un 

local spécifique fermé (bac de rétention pour le local des produits phytosanitaires). Le combustible 

(gasoil) est stocké dans des citernes étanches avec double paroi ou bac de rétention. 

 

La SCEA de la COLOMBE tiendra un cahier d’enregistrement des traitements insecticides et 

raticides mis en œuvre.   

 

2.8.2 Epidémies - Maladies contagieuses 
 
L'élevage sera placé sous contrôle sanitaire et l'entrée est interdite à quiconque sans autorisation. 

Un vétérinaire visite l’élevage 5 fois par an et plus si nécessaire. 

Les bâtiments sont nettoyés à l’eau à haute pression, désinfectés après évacuation des animaux et 

bénéficient d’un vide sanitaire de 1 à 8 jours après désinfection. Produits utilisés (TH5 -  AMM 

n°2050098  - à la dose de 0,10% - désinfectant biodégradable bactéricide, virucide et fongicide – voir 

fiche technique en annexe10). D’autres produits similaires pourront être utilisés. 
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D’autres produits similaires homologués par le Ministère de l'Agriculture pourront être utilisés. 

Tout mouvement d’animaux peut être suspendu sur ordre de la Direction des Services Vétérinaires. 

Les produits utilisés pour le nettoyage, la désinfection et les traitements des animaux sont homologués 

par le Ministère de l'Agriculture. Pour chaque produit, il est précisé les conditions d'emploi et ces 

dernières ne sont valables que pour une cible particulière : autrement dit, tout ce qui n'est pas autorisé 

est interdit. 

 

Pour les médicaments, ils font l'objet d'une autorisation de mise en marché pour pouvoir être utilisés. 

Ces autorisations ne sont délivrées qu'après que les comités d'études aient vérifié leur efficacité, bien 

sûr, mais surtout leur innocuité sur l'homme, les animaux et l'environnement. 

 

Concernant les additifs dans l'alimentation, des règles précisent l'évaluation des risques de 

contamination ou de persistance dans l'environnement. La SCEA de la COLOMBE s'engage à 

n'utiliser que des spécialités homologuées en respectant les conditions d'emploi, en accord avec le 

vétérinaire. 

 

Les produits de désinfection et de traitements sont stockés dans un local technique afin d’éviter tout 

renversement accidentel dans le milieu naturel. 

Les aliments en granulés secs sont stockés dans des silos étanches. 

 
2.8.3 Prevention Santé 

D'une façon générale, la protection des ressources en eau sera assurée par la parfaite étanchéité de 

l'atelier proprement dit. Ainsi, aucune eau souillée ne pourra rejoindre le milieu. De plus, les 

déjections de l'élevage sont et seront épandues selon les règles agronomiques et environnementales en 

vigueur. 

Au niveau des risques de dissémination de germes, l’élevage est très suivi au niveau sanitaire pour 

éviter les épidémies. Les risques sanitaires sont essentiellement bactériens (risque de contamination 

des eaux ou de dissémination par le vent des germes fécaux).  

Afin d’avoir en face de chaque problème la réponse adaptée, l’élevage est suivi par un cabinet 

vétérinaire. Les règles générales de la prophylaxie permettent de diminuer le risque. 

Les techniques utilisées par la SCEA de la COLOMBE (entretien, lutte contre les parasites,...) 

permettent encore d'améliorer la situation. 

Les risques de dissémination de germes pathogènes au travers de l'épandage sont faibles.  

 

 

Quelques précautions d'usage doivent être retenues : 

 

� stocker correctement les produits (conserver les produits dans les emballages d'origine et dans des 

locaux frais et ventilés…) 

� rechercher la meilleure efficacité du traitement en le dosant convenablement 

� respecter les règles générales d'hygiène (utiliser des bottes et des vêtements de travail réservés à cet 

usage, les laver; ne pas fumer, boire ou manger pendant l'utilisation…) 

� éliminer les reliquats et les emballages vides (détruire ou confier les emballages vides à une 

collecte appropriée…) 

� prendre un maximum de précautions au moment de la préparation, quand le produit est très toxique 

; porter des gants, des lunettes de protection et un masque respiratoire, 

� connaître les gestes d'urgence en cas d'accident. 

 

La SCEA de la COLOMBE respecte ces préconisations dans le but de limiter toute pollution diffuse 

d'origine agricole.  
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➘ Santé des personnes travaillant sur le site 

Les personnes employées par la SCEA de la COLOMBE (salariés, stagiaires), habilitées à conduire 

l’élevage porcin font l’objet d’un suivi médical régulier (bilan de santé, vaccinations) par leur 

médecin traitant et d’une visite annuelle par la médecine du travail. 

Un plan de prévention des maladies du dos est proposé par la MSA 01 et GROUPAMA : réunion 

d’informations, ateliers pratiques. 

L’utilisation de masques anti-poussière est indiquée lors de la manipulation d’aliment sec. 

Le port de gants est conseillé dans le cas de manipulation de porcs atteints de  maladie de peau (gale  

et dartre) 

L’aération des locaux et des fosses sera particulièrement prise en compte pour éviter la stagnation  de 

gaz (hydrogène sulfureux, méthane, ammoniac). 

Les magasins disposent d’un réfrigérateur pour les médicaments, d’un lavabo, eau chaude, eau froide, 

d’un vestiaire et d’un bloc sanitaire. 

 

➘ Santé des personnes extérieures à l’élevage 

L’interdiction de l’accès à l’élevage à toutes personnes étrangères non autorisées, garantit à la fois la 

non-contamination des porcins par l’intermédiaire de chaussures ou vêtements souillés mais aussi la 

santé des personnes habitant près des bâtiments. 

 

➘ Lutte contre l’ambroisie 

La SCEA de la COLOMBE veillera à maintenir une destruction systématique des plants d’ambroisie, notamment 

pendant et après les travaux de terrassement.   
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2.8.4 Règles et zones de biosécurité (voir plan ci-dessous) 

 
- SAS d’entrée : 

Le SAS d’entrée comprendra 1 bureau, 1 douche, 1 vestiaire et 1 salle de repos.  

 

- Clôture : 

Une clôture infranchissable entourera l’ensemble de l’élevage, qui sera accessible uniquement par le 

SAS d’entré. Le pompage du lisier se fera à l’extérieur de cette zone, la fosse étant exclue de la zone 

de biosécurité. L’accès à l’élevage par les camions d’aliments et de transport des porcs se limitera 

également à l’extérieur de la zone de biosécurité. 

 

- Zone d’équarissage extérieure :  

L’accès à l’aire d’équarissage (chambre froide avec clôture) sera limitée à l’extérieur du site 

d’élevage. 
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2.9 IMPACT DU PROJET SUR LA CONSOMMATION D’ENERGIE 
 

Performance énergétique  

A ce jour, l’exploitation n’a pas fait l’objet de diagnostic énergie, tel que le décrit la circulaire 

concernant le PPE (plan de performance énergétique des entreprises agricoles). 

Cependant, il est possible de poser des bases de réflexions d’économie d’énergie et de rappeler les 

actions qui sont et qui seront mises en œuvre par la SCEA de la COLOMBE. 

 

➘ Objectif et définition du diagnostic énergie (source : ministère de l’agriculture et de la pêche) 

 

L’objectif général du diagnostic est d’accompagner les exploitants dans la réduction de la dépendance 

des exploitations agricoles aux énergies non renouvelables. 

D’un point de vue opérationnel, le diagnostic énergétique d'une exploitation agricole vise à élaborer 

un bilan de la situation énergétique globale de l’entreprise, de quantifier les potentiels d’économies 

d’énergie et de définir des actions pour réaliser ces économies et le cas échéant produire des énergies 

renouvelables. 

 

Le diagnostic énergie permet : 

-de faire un état des lieux de la quantité d'énergie directe et indirecte consommée par l’exploitation 

agricole ainsi que ses émissions de gaz à effet de serre (GES), CO2, CH4 et N20 ; 

- d’évaluer la performance énergétique sur la base d’indicateurs ; 

- d’identifier des marges de progrès ; 

- et d'élaborer un projet d’amélioration de la performance énergétique basé sur des préconisations 

d'économies d'énergie, d'efficacité énergétique et le cas échéant de production d’énergies 

renouvelables. 

La consommation d'énergie directe comprend les produits pétroliers (fioul domestique, fioul lourd, 

gaz naturel, gaz butane – propane), l’électricité ainsi que les lubrifiants qui y sont généralement 

associés dans les outils de diagnostic. Elle inclut l’énergie directe utilisée par des tiers sur 

l’exploitation (entreprises …). La consommation d'énergie indirecte comprend celle utilisée pour la 

fabrication des intrants (fertilisation, aliments du bétail, semences, phytosanitaires…) et pour la 

fabrication du matériel et des bâtiments, y compris leur transport depuis les lieux de production 

jusqu’à l’exploitation. Les émissions de GES comprennent à minima les émissions annuelles de 

dioxyde de carbone, de méthane et de protoxyde d’azote dues à la consommation d'énergies, aux 

animaux et à la fertilisation. 
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➘ Les actions envisageables pour réduire les consommations d’énergie 
�

Postes Actions sur cultures Actions sur élevages 
Carburant (Fuel) Entretien des camions de transport des animaux et des matières premières 

Formation à la conduite économique 

Réduction des trajets et des voyages à vide 

Utilisation des biocarburants 

Electricité � Capteurs solaires ou biomasse 

pour production d’eau chaude 

Diagnostic bâtiment 

(isolation, ventilation, éclairage, 

échangeurs thermiques…)�

Achat d’aliments � Approvisionnement local des 

matières premières 

choix du type d’aliment. 

Matériel (exploitations 

utilisatrices du lisier) 

Optimisation de la mécanisation (mécanisation partagée…) 

Autres intrants��

Autres intrants Bâtiments et constructions (choix des matériaux et du type de bâtiment…) 

Diminution de l’utilisation de matériaux issus des ressources fossiles 

(plastiques agricoles…)�

Autres actions 

envisageables (non 

directement liées à la 

production agricole au 

sens strict) 

Biogaz à la ferme 

Eolienne 

Photovoltaïque 

Energie et habitat 

�

�

�



Projet de modification de l’autorisation ICPE – SCEA de la COLOMBE - 03/2021 - FOISSIAT / AGER conseil 

  

52

➘ Les actions engagées dans le cadre du projet   
 

La SCEA de la COLOMBE a déjà modifié de nombreuses installations électriques dans le but de 

générant une réduction des dépenses énergétiques de 30 % (ventilateurs économes à haute fréquence, 

radiants avec ventilateurs, éclairage par led). 

 

� La nouvelle installation sera plus économe en énergie que les installations actuelles. 

� La conception du bâtiment permettra de maximiser l’entrée de la lumière naturelle. 

 

Un plan de fumure annuel et une valorisation raisonnée des effluents organiques des exploitations 

utilisatrices permettent de réduire fortement l’achat d’engrais du commerce. 

 

Une grande partie des matériels de récolte et d’épandage utilisés dans les exploitations utilisatrices 

appartient à des CUMA ou entrepreneurs locaux. 

 

 

� M.T.D. (voir grille d’évaluation en annexe 11) 
N°8 � utilisation efficace de l’énergie. 
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2.10 IMPACT DU PROJET SUR LE RECHAUFFEMENT CLIMATIQUE ET MESURES PRISES ET 

ENVISAGEABLES POUR REDUIRE CET IMPACT  (source institut de l’élevage) 

 

La lutte contre le réchauffement climatique dû à l’accumulation des gaz à effet de serres (GES) dans 

l’atmosphère de notre planète est devenue un enjeu universel soutenu par les instances internationales 

(ONU) et faisant l’objet d’accords internationaux (Kyoto), âprement négociés vu les impacts 

économiques qui peuvent en découler. 

Toutes les activités économiques sont concernées ; l’industrie, les transports, le logement, 

l’agriculture… 

Dans les bilans des émissions de GES réalisés aux différentes échelles territoriales, la contribution de 

l’agriculture est significative.  

 

La figure ci-dessous présente les principaux postes d’émission et leur part respective des émissions en 

moyenne au niveau des exploitations d’élevage et situent ainsi les postes qui méritent attention pour 

réduire les émissions. 

Les postes d’émission importants sont la gestion des déjections et les intrants dans les exploitations 

utilisatrices de lisier (engrais azotés). Sur ces deux postes, des voies d’amélioration sont possibles. 

Des mesures d’atténuation peuvent être appliquées sur la plupart des postes, pour en réduire les 

émissions, sans toucher à la production. 
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En pratique il y a trois voies pour améliorer les émissions nettes de l’élevage : 

 

� La réduction des émissions qui porte souvent sur l’optimisation des intrants (optimisation de la 

fertilisation azotée, modification de l’alimentation animale, utilisation de biocarburants). 

� La réduction des émissions par l’évacuation très fréquente (15 j) des lisiers sous bâiment et 

couverture de la fosse de stockage extérieure. 

� La compensation par l’augmentation du stock de carbone, qui correspond à la séquestration 

supplémentaire annuelle (culture de longue durée - prairie, techniques de culture sans labour). 

 

La gestion des effluents des porcs et le raisonnement de la fertilisation (plan de fumure et analyses 

de sol et de lisier) permettent de réduire les émissions de GES au niveau de l’élevage et des 

exploitations utilisatrices. 

 

 

 
 

� M.T.D. (voir grille d’évaluation en annexe 11) 

N°1-2-21-22� enfouissement rapide des déjections épandues pour réduire les pertes gazeuses. 

N°3 � utilisation d’une alimentation biphase permettant de réduire les rejets azotés gazeux, 

N°16 � plancher en caillebotis intégral, 

N°30� aération dynamique par dépression régulée pour éviter la stagnation de gaz dans les locaux, 

N°11-12-13-30 � evacuation très fréquente des lisier et couverture de la fosse extérieure. 
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2.11 MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
 
2.11.1 Prévention 
 

Afin de prévenir le risque incendie, plusieurs moyens de prévention seront organisés de manière 

appropriée aux diverses sources du fait générateur. 

 

CARTOGRAPHIE DES ZONES A RISQUE INCENDIE ET MOYENS DE 
LUTTE CONTRE L’INCENDIE (risque classé majeur) 
 
 

Produits stockés inflammables (fuel pour Groupe électrogène) 
 
 
Source eau lutte contre incendie (Réserve  Incendie)  

 

 
SITE D’ELEVAGE  
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Distance à retenir entre chaque bâtiment (Zone Z1) pour éviter les effets dominos liés à l’incendie 

d’un bâtiment  

 
Sans rentrer dans le calcul des distances d'effets associées à l'incendie d’un bâtiment d’élevage 

(modélisation des flux thermiques), le SDIS de l’Ain retient une distance de 10 m minimum entre 

chaque bâtiment (Zone Z1) et la présence de points d'eau normalisés (poteaux et bouches incendie), 

communément appelés hydrants situés à 50 m proximité des bâtiments. 

 
Analyse de la situation du site de la SCEA de la COLOMBE 

 
Chaque bâtiment d’élevage est distant de plus de 10 m les uns des autres (voir distances sur plan en 

annexe 3).  

Compte-tenu de cette distance, les services incendies pourront lutter efficacement contre la 

propagation de l’incendie à un autre bâtiment proche (préservation) et l’incendie du bâtiment 

concerné. 

Les distances observées entre chaque bâtiment, les moyens de lutte (réserves d’eau à proximité), la 

faible présence de matériaux inflammables, réduisent fortement le risque d’effet domino. 

 
 
2.11.2 Protection et mesures d’intervention 
 
Conception des bâtiments 

 

Les matériaux de construction des bâtiments ont été choisis pour leur résistance au feu, entre autres 

caractéristiques techniques. 

 

Movens de protection 

 

- Moyens internes 

Les bâtiments porcins sont et seront équipés d'alarmes reliées au réseau téléphonique pour prévenir 

l'exploitant par téléphone mobile, où qu'il soit. Une température anormale, (basse ou élevée) 

déclenche également les alarmes. 

 

La protection contre l'incendie au sein des bâtiments d'élevage, est et sera assurée par 24 extincteurs 

répartis à divers endroits stratégiques et accessibles à tout moment par le personnel.  

 

- Moyens externes 

En cas d’incendie, les salariés pourront faire appel au Centre de Première Intervention de FOISSIAT. 

Une réserve d’eau « DECI »  de 360 m3 sera installée à l’entrée de l’élevage. (voir implantation sur 

plan au 1/1000
éme

 en annexe 3).  

 

 

Nombre d’extincteurs 24 

Réserve incendie  360 m3/h  

Accessibilité aux véhicules de secours  Oui  

CPI le plus proche FOISSIAT 

 

Le volume d’eau recommandé par le SDIS => 90 m3/h durant 2 h, s 

oit 180 m3 est largement atteint par les moyens « DECI » présents à proximité immédiate du site 

d’élevage.  

 

 

 



Projet de modification de l’autorisation ICPE – SCEA de la COLOMBE - 03/2021 - FOISSIAT / AGER conseil 

  

57

 

3. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME, 
LES PLANS ET SCHEMAS ET PROGRAMMES APPLICABLES A LA ZONE 
D’ETUDE 

 

 

Le tableau ci-dessous présente la situation de l’élevage et des parcelles d’épandages : 

 

 

 Installations d’élevage Parcelles du plan 
d’épandage 

En site Natura 2000 Non Non 

ZNIEFF Non Oui 

Zones Humides Non Oui 

Dans un parc national, une réserve 
naturelle ou un parc naturel marin 

Non Non 

En zone vulnérables nitrates Oui Oui 

En ZAR Non Non 

Bassin versant Bassin versant de la Seille 

SAGE Aucun 

Périmètre de captage AEP Non Non 

 

SCHEMA/ PLAN ARTICULATION 

Schéma de mise en valeur de la Mer Elevage et plan d’épandage non concernés 

Plan de déplacement urbain Elevage et plan d’épandage non concernés 

SCOT SCOT BOURG-BRESSE-REVERMONT 

Plan de prévention des bruits Le département de l'Ain est couvert par un Plan de 

Prévention du Bruit dans l'environnement mais qui 

ne concerne que les infrastructures routières, 

ferroviaires et les aérodromes. 

SDAGE / SAGE Voir point suivant consacré au SDAGE / SAGE 

Plan départemental de prévention et de 
gestion des déchets non dangereux 

Voir le chapitre consacré à la gestion des 

Déchets (voir point suivant consacré au PPGDND) 

Plan régionaux d’élimination des déchets 
dangereux 

Elevage et plan d’épandage non concernés 

Schéma départemental des carrières Elevage et plan d’épandage non concernés (absence 

de carrière) 

Programme d’action pour la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates 
d’origine agricole 

Elevage et plan d’épandage concernés. 

 

Directive régionale d’aménagement des 
forêts domaniales 

Elevage et plan d’épandage non concernés 

Schéma régional d’aménagement des forêts 
des collectivités et schéma régional de 
gestion sylvicole des forêts privées 

Elevage et plan d’épandage non concernés 

Plan de gestion des risques d’inondation Elevage et plan d’épandage non concernés (voir 

point suivant consacré au PGRI) 

Parc naturel régional Elevage et plan d’épandage non concernés 
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2.1  ZONES VULNERABLES AUX NITRATES 
 

La délimitation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates d’origine agricole a été faite dans 

le cadre du décret n°93-1038 du 27 août 1993, (transposition en droit français de la Directive Nitrates 

n°91/676/CEE), aujourd’hui abrogé et codifié dans le Code de l’environnement (art. R.211-75 à 79). 

Cette délimitation comprend au moins les zones où les teneurs en nitrates sont élevées ou en 

croissance, ainsi que celles dont les nitrates sont un facteur de maîtrise de l’eutrophisation des eaux 

saumâtres peu profondes.  

Au sein de ces zones vulnérables, des programmes d’actions, comportant un ensemble d’obligations 

réglementaires portant sur les pratiques agricoles, sont établis dans chaque département, en 

application du décret n°2001-34 du 10/01/2001 et de l’arrêté du 06/03/2001.  

Le programme d’actions comprend un certain nombre de mesures, adaptées aux conditions locales, 

visant à réduire la pollution des eaux superficielles et souterraines par les nitrates. Sa mise en œuvre 

est obligatoire dans les zones vulnérables aux nitrates et reste facultative ailleurs.  

 

L’arrêté du préfet de bassin Rhône Méditerranée et Corse du 21 févier 2017, précisé par 
l’arrêté du 21 mai 2017 pour le zonage infra-communal : délimite les zones vulnérables aux 
pollutions par les nitrates d’origine agricole.  
Les communes de FOISSIAT, Curtafond et St Genis sur Menthon sont intégré à la zone 
vulnérable aux nitrates.  
La France s’est engagée depuis le début de l’année 2010 dans une vaste réforme de son dispositif 

réglementaire « Nitrates ». Cette réforme remplace les programmes d’actions départementaux par un 

programme d’actions national, qui fixe le socle réglementaire national commun, applicable sur 

l’ensemble des zones vulnérables françaises complété par des programmes d’actions régionaux qui 

précisent, de manière proportionnée et adaptée à chaque territoire, les renforcements des mesures des 

programmes d’actions national et les actions supplémentaires nécessaires à l’atteinte des objectifs de 

reconquête et de préservation de la qualité des eaux vis-à-vis de la pollution par les nitrates.  

Cette réforme est menée en veillant à concilier les exigences imposées par la directive « Nitrates » 

avec le respect de principes agronomiques qui ont toujours régi la mise en œuvre de cette directive en 

France.  

Le décret n°2011-1257 du 10 octobre 2011 réorganise l’architecture des programmes d’actions, fixe 

les mesures du programme d’actions national et précise le contenu des programmes d’actions 

régionaux.  

 

Dans la région Auvergne Rhône-Alpes, ces textes remplacent dorénavant les programmes 
d’actions départementaux : 
  
- Arrêté du 19 juillet 2018 relatif au 6ème programme d’actions régional en vue de la protection des 

eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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2.2  SDAGE ET SAGE 
 

Le SDAGE  (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) fixe les grandes orientations 

de préservation et de mise en valeur des milieux aquatiques, ainsi que des objectifs de qualité à 

atteindre d'ici à 2021. 

 Le SDAGE : un cadre juridique pour les politiques publiques 

Les orientations fondamentales du SDAGE et leurs dispositions sont opposables aux décisions 

administratives dans le domaine de l’eau (réglementation locale, programme d’aides financières, etc.), 

aux SAGE  et à certains documents  tels que les plans locaux d’urbanisme (PLU) et les schémas de 

cohérence territoriale (SCOT), les schémas départementaux de carrière. 

 Neufs orientations fondamentales 
 

• Changement climatique : S’adapter aux effets du changement climatique.  

• Prévention : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité.  

• Non dégradation : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 

aquatiques.  

• Vision sociale et économique : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des 

politiques de l’eau et assurer une gestion durable des services publics d’eau et 

d’assainissement. 

• Gestion locale et aménagement du territoire : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant 

et assurer la cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau. 

• Pollutions : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les 

substances dangereuses et la protection de la santé.  
• Des milieux fonctionnels : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques  

 et des zones humides. 

• Partage de la ressource : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la 

ressource en eau et en anticipant l’avenir. 

• Gestion des inondations : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 

tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

Le SDAGE définit également des principes de gestion spécifiques des différents milieux : eaux 

souterraines, cours d'eau de montagne, grands lacs alpins, rivières à régime méditerranéen, lagunes, 

littoral 

A l’échelle d’un sous-bassin versant ou d’un groupement de sous-bassins, un SAGE Schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux est élaboré par une Commission locale de l’eau (CLE) dont 

la composition est arrêtée par le préfet. 

Le projet de SAGE, validé par la CLE, donne lieu à des consultations (collectivités, comité de bassin, 

mise à disposition du public ...), puis à un arrêté du préfet. Le SAGE fixe les objectifs généraux 

d’utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et qualitative des ressources en eau 

superficielle et souterraine, des écosystèmes aquatiques, ainsi que les objectifs de préservation des 

zones humides. 

Les SAGE doivent être compatibles avec les orientations fixés par le SDAGE. 

Il n’y a pas de SAGE en cours ou en projet sur la zone d’étude. 

 

� Le projet de recyclage des effluents d’élevage issus de l’installation d’élevage porcin de la SCEA 

de la COLOMBE, s’inscrit parfaitement dans les grandes orientations du SDAGE, notamment en ce 

qui concerne la préservation du milieu aquatique et des eaux souterraines (couverture des sols en 

hiver, gestion raisonnée des apports d’azote, capacité de stockage suffisante pour valoriser les 

digestats en période agro-environnementale favorable). 



Projet de modification de l’autorisation ICPE – SCEA de la COLOMBE - 03/2021 - FOISSIAT / AGER conseil 

  

60

 

 

 

2.3  LE CONTRAT DE RIVIERE DE LA SEILLE ET DE SES AFFLUENTS 
 

Le 2
ème

 Contrat de Rivière de la Seille qui s’est achevé en 2017, était un engagement de tous ses 

partenaires à réaliser un programme de restauration des milieux aquatiques cohérent à l’échelle du 

bassin versant. 

Ce programme basé sur des objectifs s’inscrivant pleinement dans le cadre du SDAGE 2010-2015 

visant l’atteinte du « bon état » écologique des milieux aquatiques. 

 

- La gestion rigoureuse des effluents dans le cadre d’un plan d’épandage prenant en compte le 

contexte pédo-climatique et réglementaire du secteur étudié, et la mise en place de cultures 

intermédiaires (pièges à nitrates et limitation de l’érosion) concourent à répondre aux principaux 

enjeux environnementaux inscrits dans l’ancien programme d’actions du contrat de rivière et ses 

affluents ; à savoir l’amélioration de la qualité des eaux et la lutte contre les pollutions diffuses.  

 

 

2.4 COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) BOURG-
BRESSE-REVERMONT 

 

Le projet est compatible avec le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) du 

SCOT BOURG-BRESSE REVERMONT approuvé par le comité syndical le 14 décembre 2007.  

Ce dernier rappelle l’existence de règles de protection autour des exploitations agricoles, la 

préservation des zones agricoles et le maintient de la qualité du territoire et de ses ressources 

(paysages, bâti, milieux naturels, eau…). 

Part la prise en compte des règles d’urbanisme, de la protection du milieu et la limitation des 

nuisances liées à l’élevage de porc, le projet répond aux grandes orientations du SCOT BOURG-

BRESSE-REVERMONT. 

 

2.5 PLAN DEPARTEMENTAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS NON DANGEREUX 

DE L’AIN  
 

2.5.1 Principaux objectifs retenus dans le  plan 

 
�Les objectifs de prévention  
 

Le Plan fixe un objectif de prévention du gisement global de déchets ménagers et assimilés de plus de  

18% soit 459 kg/hab en 2028 contre 562 kg/hab en 2011.  

Pour le gisement d’ordures ménagères et assimilées (ordures ménagères résiduelles et collectes 

sélectives), l’objectif fixé par le Plan est d’atteindre une diminution de 11% en 2028 soit 271 kg/hab 

contre 303 kg/hab en 2011.  

 

�Les objectifs de valorisation  
 

L’objectif de valorisation maximum fixé par le Plan est de 31 kg/an par habitant d’emballages hors 

verre et 42 kg par habitant de verre en 2027. Cet objectif est un compromis entre un meilleur tri des 

emballages et la promotion d’une communication incitant les consommateurs à des achats pauvres en 

emballages.  

Les objectifs retenus pour le Plan permettent de dépasser l’objectif de valorisation de 45% sur la 

durée du Plan : en effet, en 2028, 48 % des tonnages de déchets non dangereux produits dans l’Ain 

sont orientés vers une valorisation matière et 19% vers une valorisation organique, 25% vers une 

valorisation énergétique soit près de 93% des tonnages orientés vers une valorisation.  

Le Plan fixe un objectif de stabilisation des gisements de déchets d’activités économiques produits sur 

le département.  
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2.5.2 Stockage et élimination des déchets 

�

Les déchets issus de l’élevage concernent : 

- Les cadavres 

- Les emballages ou résidus de produits vétérinaires 

- Les DIB (fer, papier, carton, néons…) 

• Les animaux morts sont stockés sur une dalle étanche avec une cloche à cadavre située dans le 

bâtiment de stockage des refus de lisier. Les animaux morts sont et seront évacués par une société 

d’équarrissage selon les modalités prévues par le code rural. L'enlèvement a lieu à la demande et sous 

2 jours ouvrés. 

• Les emballages des produits vétérinaires ont deux types de récupérations. Les emballages cartons, 

papiers et plastiques, en l’absence de contact avec des produits vétérinaires, sont incorporés aux 

ordures « ménagères » ou déposés à la déchetterie de la commune d’ ETREZ. Les flacons en verre ou 

plastique ayant contenu des produits, les produits non utilisés et tout matériel ayant été en contact 

avec les animaux (aiguilles souillées par exemple) sont stockés dans un container spécifique et 

collectés par le vétérinaire praticien en vue de leur élimination. 

Les bidons de désinfectant seront rincés, stockés et déposés à la déchetterie de la commune d’ ETREZ 

ou collectés par la coopérative. 

• L’ensemble des déchets produits sur le site d’élevage (papier, plastique, carton et verre) est collecté 

dans des poubelles prévues à cet effet et ne présentant pas de risque de pollution ou de nuisances pour 

l’environnement. Ils sont éliminés conformément à la réglementation en vigueur. La déchetterie de la 

commune d’ ETREZ permet notamment l'élimination de tous les papiers, cartons, plastiques, ferraille, 

verres, batteries,… 

L’exploitant assurera une bonne gestion de ses déchets conformément à la réglementation en vigueur 

et limitera les volumes de déchets à la source en privilégiant les gros emballages, le stockage en silo, 

la réutilisation des sacs et l’élimination des différents déchets par des filières spécialisées. En aucun 

cas, les déchets ne seront brûlés ou enfouis. 

 

 

Tableau de synthèse de la gestion des déchets de l’exploitation : 

 

Type de déchet Stockage en attente 
de collecte 

Périodicité de collecte Structure de collecte 
et d’élimination 

Cadavres d’animaux 

 

Morgue caisse 

isotherme 

A la demande, collecte 

sous 2 jours ouvrés. 

Equarisseur  

(Sté SECANIM)  

Emballages divers 

(cartons, plastiques) 

Atelier (rinçage des 

bidons plastiques) 

Selon stock Déchetterie d’ ETREZ 

 

Emballage produits 

phytosanitaires 

(bidons vides rincés) 

Local phyto 2 fois/an Réseau de collecte 

ADIVALOR 

Emballages produits 

vétérinaires + objets 

piquants, coupants 

Entreposage dans un 

bac spécifique 

A la demande La Collecte Vétérinaire 

 

Huiles de moteurs Atelier A la demande Entreprise spécialisée 

Pneus usagés Atelier A la demande Fournisseur pneus 
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2.6 – PLAN DE GESTION DES RISQUES D’INONDATION (PGRI)  
 
En application de la directive Inondation et suite à la consultation nationale sur l’eau, les inondations 

et le milieu marin qui s’est déroulée du 19 décembre 2014 au 18 juin 2015, le plan de gestion des 
risques d’inondation (PGRI) du bassin Rhône-Méditerranée a été arrêté le 7 décembre 2015 par 

le Préfet coordonnateur de bassin. Le PGRI fixe pour la période 2016-2021 les objectifs et 

dispositions relatifs à la gestion des risques d’inondation. Il coordonne l’ensemble des actions de 

gestion des risques au travers : 

• de dispositions opposables aux documents d’urbanisme, aux PPRi et aux autorisations 

administratives dans le domaine de l’eau sur l’ensemble du bassin. 

• d’une priorisation d’objectifs pour les territoires à risque importants d’inondation (TRI) du 

bassin qui devront être mis en œuvre dans les stratégies locales de gestion des risques adaptées avec 

les acteurs du territoire. Les 41 stratégies locales définies sur les 31 TRI du bassin Rhône-

Méditerranée devront être finalisées en 2016. 
 

� Le projet de recyclage des effluents issus de l’élevage porcin de la SCEA de la COLOMBE n’est 

pas concerné par un des 31 TRI du bassin Rhône-Méditerranée. 
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5. CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE APRES EXPLOITATION 
 

En cas de cessation d’activité et donc de mise à l’arrêt définitif du site, « l’exploitant doit placer le 

site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article 

L.511-1 et qu’il permette un usage futur du site […] ». Article L.512-6-1 du Code de l’environnement  

 
 
5.1 CADRE REGLEMENTAIRE DES CONDITIONS DE REMISE EN ETAT 
 
Les conditions de mise à l’arrêt définitif et de remise en état d’une installation classée soumise à 

autorisation sont fixées par les articles R.512-39-1 à 3 du Code de l’environnement.  

La fermeture d’une installation classée constitue, de manière quasi-exclusive, le phénomène 

déclencheur des mesures de remise en état. La réforme issue du décret du 9 juin 1994, puis la 

transposition de la directive 96/61/CE du Conseil en date du 24 septembre 1996 relative à la 

prévention et à la réduction intégrées de la pollution (dite IED) ont radicalement modifié le rôle et 

l’importance des opérations de remise en état dans le fonctionnement d’une installation.  

La remise en état constitue aujourd’hui, dès l’instruction de l’autorisation elle-même, et tout au long 

de la vie de l’exploitation, un élément incontournable de cette autorisation.  

La remise en état du site est la condition à l’origine de la délivrance de l’autorisation. L’étude 

d’impact doit faire ressortir les techniques envisagées par l’exploitant pour respecter le principe de 

réversibilité, ainsi que les moyens matériels et financiers pour les mettre en œuvre et évaluer leur 

efficacité. L’objectif de la présente partie de l’étude est de vérifier si les techniques proposées 

permettent effectivement une dépollution et une mise en sécurité du site vis-à-vis des tiers, dans le cas 

où la remise en état serait décidée par l’administration.  

En outre, l’administration n’attend pas la fermeture le plus souvent hypothétique et indéterminée de 

l’installation, en se désintéressant de la période, pourtant critique, de l’exploitation. En effet, la 

démarche, consistant au fur et à mesure de la vie de l’installation, à exiger des exploitants, en tant que 

de besoin, l’adoption de mesures propres à respecter les intérêts protégés par la loi, contribue 

naturellement à lisser les charges de la remise en état et à les répartir plus équitablement dans le 

temps.  

De plus, il convient de souligner que l’administration a le pouvoir de prescrire des mesures de remise 

en état, à la suite d’un accident ou d’un incident survenu au sein de l’installation. L’article L. 512-7 

du Code de l’environnement ouvre au Préfet de l’Ain la faculté de prescrire la réalisation des 

évaluations et la mise en œuvre des remèdes rendus nécessaires par de telles circonstances. Dans ce 

cadre, le Préfet de l’Ain pourra non seulement prescrire des études, mais également toutes les mesures 

de réhabilitation que l’accident aurait rendues nécessaires pour la protection de l’environnement ou de 

la santé publique. Le Préfet pourra également, s’il l’estime nécessaire, exiger parallèlement à ces 

mesures, le dépôt d’une nouvelle demande d’autorisation d’exploiter pour mettre en œuvre des 

prescriptions techniques plus adaptées. 

�

5.2 PROCEDURES APPLICABLE A LA REMISE EN ETAT DU SITE 
 
5.2.1 Procédure de remise en état au cours de la vie de l’installation 
�

Le Préfet de l’Ain dispose de la faculté d’arrêter des prescriptions complémentaires de remise en état 

pendant la vie même de l’installation, aux fins d’assurer la protection des intérêts protégés par 

l’article L. 511-1 du Code de l’environnement. Le recours éventuel à de telles prescriptions est fondé 

sur les dispositions de l’article L. 512-7 du Code de l’environnement. Le choix fait par le Préfet 
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d’ordonner des mesures de remise en état au cours de l’exploitation répond soit à l’hypothèse de la 

survenance d’un accident ou incident dans l’installation, soit encore à la nécessité de tirer les 

conséquences d’une étude détaillée des risques, qui, en présence d’un fait de pollution avéré sur le 

site, conclurait à la nécessité d’une intervention.  

Dans ces deux cas de figure, la mesure de remise en état procède d’un arrêté préfectoral. Le Préfet 

doit rendre sa décision sur proposition de l’inspection des installations classées, après avoir recueilli 

l’avis du CODERST. Cette mesure de remise en état s’attache également au respect du contradictoire 

de la procédure, en prévoyant que l’exploitant peut présenter ses observations, tant à l’occasion de 

l’examen du dossier par le CODERST, qu’au stade de l’élaboration du projet d’arrêté par le Préfet.  

 

5.2.2 Procédure de remise en état suite à l’arrêt définitif de l’installation 

  

Il appartiendra à la SCEA de la COLOMBE de notifier au Préfet de l’Ain, trois mois avant la 

cessation de son activité, les mesures qu’elle entend prendre pour assurer la remise en état du site de 

l’installation qu’elle se propose de fermer. La notification adressée à l’administration doit comprendre 

un plan à jour des terrains d’emprise de l’installation et un mémoire détaillé de l’état du site. Ce 

mémoire doit préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à 

l’article L. 511-1 du Code de l’environnement. Ces mesures concernent :  

 

- l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ;  

- les mesures prises ou prévues pour remettre en état les sols éventuellement pollués ;  

- le projet de réinsertion du site de l’installation d’élevage dans son environnement.  

 

Enfin, la SCEA de la COLOMBE devra mettre en œuvre, autant que de besoin, les mesures prévues 

pour continuer à surveiller l’impact de l’ancienne installation d’élevage sur son environnement.  

 

La SCEA de la COLOMBE prendra en charge son plan de fermeture et le gèrera au même titre qu’un 

dossier de création. A l’exception de l’enquête publique, la procédure de fermeture est proche de celle 

d’autorisation.  

Dès que la notification accompagnée des documents susmentionnés, a été faite au Préfet, ce dernier 

consulte le maire de la commune de FOISSIAT. Ce dernier dispose d’un délai d’un mois pour 

présenter ses observations. A défaut, son avis est réputé favorable.  

Il en résulte que le projet de réhabilitation ou de mise en sécurité du site d’élevage devra être préparé 

par la SCEA de la COLOMBE avec autant de soin qu’un dossier de demande d’autorisation. Le 

mémoire sur l’état du site a le même contenu qu’une étude d’impact de fermeture. Ce mémoire doit 

obligatoirement s’articuler avec la présente étude d’impact, dite initiale. 

A la cessation définitive, doit être assimilée une interruption de plus de deux années qui entraîne la 

déchéance du droit d’exploiter.  

 

En pratique, le Préfet prend un arrêté de fermeture définissant les prescriptions techniques que 
doit suivre l’exploitant après consultation du CODERST.  
La constatation de la bonne exécution des travaux est assurée par l’inspection des installations 
classées.  
 

5.2.3 Opérations de remise en état du site  
 

Seule l’activité d’élevage est soumise à autorisation, et donc à l’obligation de prévoir dès à présent les 

conditions de remise en état du site. Néanmoins, afin d’assurer la protection de l’environnement et la 

sécurité du site en cas de cessation d’activité dans les meilleures conditions, il est nécessaire 

d’envisager une remise en état du site dans sa globalité.  

A la fin de l’exploitation, tous les effluents seront épandus selon le plan de fumure prévisionnel et les 

prescriptions de l’arrêté d’autorisation, les aliments évacués selon une filière appropriée (reprise par 

fournisseurs). Les animaux seront dirigés vers un abattoir ou vers un centre d’équarrissage. Les 
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citernes de stockage des carburants seront vidées et dégazées, les produits résiduaires étant 

consommés ou acheminés dans un centre de traitement agréé. 

 

Avec un entretien régulier, les bâtiments d’élevage ont une durée de vie estimée à 30 ans, et les 

bâtiments agricoles de stockage à 40 ans. Concernant leur devenir en fin d’activité, plusieurs 

scénarios peuvent être envisagés :  

 

� Reprise des bâtiments pour élever des porcs ou pour une autre activité avec réaménagement 

intérieur :  

� Autre type d’élevage,  

� Stockage industriel,  

� Garage de caravanes,  

� Activité de fabrication d’aliment,  

� Activité de transport avec stockage…  

 

� Démolition des bâtiments, après déclaration préalable de démolition auprès des services 

compétents :  

� Démontage et évacuation des cuves, toitures et bardages,  

� Déconstruction des bâtiments,  

� Evacuation des gravats vers des filières d’élimination adaptées conformément à la 

réglementation.  

 

Les bâtiments seront débarrassés de tous les équipements pouvant présenter un danger pour les tiers 

ou susceptibles d’engendrer des fuites de produits polluants sur les sols.  

Les ouvrages de stockage sur site seront remblayés après retrait des géotextiles.  

Enfin, l’alimentation en eau et en électricité du site sera coupée et l’accès bénéficiera d’une 

condamnation et d’une fermeture sécurisée.  

Dans tous les cas, les dispositions et le coût de la remise en état dépendront ainsi du devenir du site, 

des bâtiments et de la nouvelle activité mise en place sur le site. 

 

 

� Toute pollution résiduaire sera donc éliminée pour assurer la préservation du milieu naturel. 

 

(voir avis du maire sur l’état dans lequel devra être remis le site en cas d’arrêt définitif de 

l’installation d’élevage en annexe 14) 
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6. JUSTIFICATION DES CHOIX TECHNICO-ECONOMIQUES RETENUS 
 
 
RAPPEL DES MOTIVATIONS ET OBJECTIFS DU PROJET  
 

La démarche autour de ce projet a été largement détaillée en début de dossier (cf. paragraphe 2-2
ème

 

partie) 

Le projet d’élevage porté par la SCEA de la COLOMBE constitue un réel atout pour le dynamisme de 

la région. Il contribuera au développement du tissu économique et agricole local et en cela, 

représentera une source de retombées économiques pour le territoire, grâce à :  

 

- L’intervention de nombreux corps de métier lors de l’extension du site et de son fonctionnement 

(terrassement, maçonnerie, transport, transformation d’aliments, abattoirs, cabinets vétérinaires…) ;  

- La création d’emplois indirects ;  

- La pérennisation de la production agricole locale ;  

- La production d’un fertilisant organique à valeur ajoutée pour les cultures, grâce à la valorisation des 

effluents d’élevage ;  

- La réduction des engrais chimiques sur les sols.  

 

 

6.1 RECAPITULATIF DES MESURES DE PROTECTION 

 

La protection de l’eau, des tiers, les économies d’énergie et d’eau, la réduction de la production des 

gaz à effet de serre sont autant de points auxquels le porteur de projet a porté une attention 

particulière.  

Les mesures prises par la SCEA de la COLOMBE pour éviter, réduire, voire compenser les effets 

négatifs notables de l’élevage sur l’environnement peuvent se résumer ainsi :  

 

�  Le projet de la SCEA de la COLOMBE et la protection de la ressource en eau :  
 

1. Une étanchéité des stockages des effluents d’élevage,  

2. Une gestion séparée des eaux pluviales,  

3. Un compteur d’eau pour contrôler la consommation,  

4. Un clapet anti-retour sur la conduite d’alimentation en eau potable,  

5. Un contrôle annuel de la valeur fertilisante des effluents produits,  

6. Une alimentation adaptée au stade physiologique des animaux,  

7. Un stockage des effluents produits en adéquation avec la souplesse nécessaire pour la 
valorisation ou l’épandage,  

8. Un plan d’épandage sélectif,  

9. Le respect des distances par rapport aux cours d’eau et plans d’eau (35 m),  

10. Une maîtrise de la fertilisation azotée sur les parcelles faisant partie du plan d’épandage,  

11. La tenue d’un cahier d’épandage indiquant la nature de l’effluent, les dates de pratique, les 

références des parcelles utilisées et les quantités épandues sur chacune d’elles,  

12. L’application des prescriptions de l’arrêté du  19 Juillet 2018 et du programme d’actions 
régional (ZVN) mis en place en Auvergne Rhone-Alpes.  
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�

��Le projet de la SCEA de la COLOMBE et la protection de l’air et du paysage :  
 

1. Accès et zone de manœuvre au sein du site stabilisés,  

2. Le respect des prescriptions par rapport à l’émission de bruits (émergences inférieures au seuil 

autorisé),  

3. La mise en place d’une insertion paysagère du site,  

4. La mise en place d’un système de traitement de l’air dans les nouveaux bâtiments. 

 

 

��Le projet de la SCEA de la COLOMBE et les performances techniques :  
 

1. Alimentation biphase permettant le respect des besoins physiologiques des animaux,  

2. Stockage des effluents dans des installations étanches et suffisamment dimensionnées,  

3. Sobriété dans la consommation énergétique, 

4. Equipements performants pour les conditions de travail (gain de temps et facilité de surveillance), 

 

 

��Le projet de la SCEA de la COLOMBE et la salubrité publique :  
 

1. L’ensemble des installations techniques améliorera le bien-être des animaux,  

2. Stockage des animaux morts dans une morgue étanches et réfrigérée, facilement nettoyable, et 

accessible à l’équarisseur. Enlèvement des animaux mort dans les 24h (sauf le weekend).  

3. Utilisation rationnelle des médicaments et antibiotiques sur l’élevage ; pas de risque d’apparition 

de souches résistantes,  

4. Respect des normes incendie,  

5. Plan de lutte contre les organismes nuisibles sur l’ensemble de l’élevage, 

6. Définition des zones de biosécurité,  

7. Tri des déchets, des emballages et des produits vétérinaires avec élimination dans des filières 

adaptées.  

 

 

��Le projet de la SCEA de la COLOMBE et la préservation du cadre de vie des tiers :  
 

1. Aucun périmètre de protection des monuments historiques ne touche le site de production,  

2. Choix du site d’implantation à plus de 100 m de la plus proche habitation de tiers,  

3. Respect des distances par rapport aux habitations lors des épandages des effluents,  

4. Aucun épandage n'aura lieu le dimanche et les jours fériés,  

5. Le respect des prescriptions par rapport à l’émission de bruits, 

6. La couverture de la fosse extérieure. 
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7. MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES MISES EN ŒUVRE  

 

� Contexte réglementaire 

Les documents BREF (Best available techniques REFerence documents) décrivent par secteur 

d’activité les meilleures techniques disponibles (MTD) et les niveaux de performance associés à ces 

techniques. Ces niveaux de performance, quand ils s’expriment sous forme de valeurs limite 

d’émission (VLE), sont appelés BATAEL (Best Available Techniques Associated Emission Levels). 

La directive IED introduit l’obligation pour l’Etat membre de fixer les valeurs limites d’émission de 

manière à ce qu’elles garantissent que les émissions n’excèdent pas les BATAEL. Des dérogations 

sont toutefois possibles mais sont soumises à justification et information/participation du public. Les 

BREF deviennent ainsi la référence obligatoire, sans préjudice des arrêtés ministériels ou 

préfectoraux applicables qui imposeraient des limites d’émission inférieures. 

Les premiers documents BREF ont été élaborés et publiés sous la directive « IPPC » dans sa version 

de 1996 (directive 96/61/CE). Compte tenu de l’évolution des techniques, les BREF ont vocation à 

être revus périodiquement. 

La précédente version du BREF IRPP (BREF ILF), élaborée sous la directive 2008/1/CE dite 

« IPPC », avait été publiée en juillet 2003. La révision de ce document a été lancée en 2008 et s’est 

terminée en 2017, alors qu’entre-temps la directive « IED » a remplacé la directive « IPPC ». 

C’est au regard des documents « BREF » que la détermination des MTD doit s’effectuer.  

 

 

� Principaux enjeux 

 

Le secteur de l’élevage en Europe est source d’émissions dans l’environnement. Notamment, 

l’ammoniac (principalement issu des déjections animales) réagit dans l’atmosphère avec des 

composés tels que les oxydes d’azote ou de soufre pour former des particules fines nocives pour la 

santé. 

En France, les élevages sont à l’origine de 75 % des émissions d’ammoniac. 

Le BREF définit les meilleures techniques disponibles pour réduire les émissions des plus grandes 

exploitations.  Les principales mesures qu’il prévoit sont :  

 

 au niveau du bâtiment d’élevage : l’alimentation adaptée aux besoins des animaux, l’évacuation 

fréquente des effluents, le traitement de l’air, l’utilisation économe de l’eau, de l’énergie,  

  au niveau du stockage des effluents : la couverture des fosses de stockage des effluents liquides (y 

compris couvertures flottantes, comme la paille, par exemple), 

  au niveau de l’épandage : l’utilisation de matériel faiblement émissif (pendillards, injecteurs), 

l’enfouissement dans les 4 heures suivant l’épandage. 

 

Il contient des BATAEL uniquement pour les émissions d’ammoniac. 
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� Les Meilleures Techniques Disponibles (Conclusions du BREF publiées le 21 février 2017) 

 

MTD 1 : Amélioration de la performance environnementale de l’élevage  

MTD 2 : Réduire son impact et améliorer ses performances 

MTD 3 : Réduire l’excrétion N et l’émission NH3 + Niveau d’émission - N excrété /place/an 

MTD 4 : Réduire l’excrétion P  + Niveau d’émission - P2O5excrété /emplacement/an 

MTD 5 : Réduction de la consommation d’eau 

MTD 6 : Réduction de la production d’eau sale 

MTD 7 : Réduction de la contamination de l’eau par les eaux sales 

MTD 8 : Utilisation efficace de l’énergie 

MTD 9-10 : plan de gestion du bruit et réduction des émissions sonores 

MTD 11 : Réduction des émissions de poussières 

MTD 12-13 : Plan de gestion des odeurs et réduction des odeurs 

MTD 14 : Réduction des émissions d’ammoniac lors du stockage des effluents solides 

MTD 15 : Réduction des émissions vers les sols et les eaux au stockage des effluents solides 

MTD 16-17 : Réduction des émissions de NH3 au stockage des lisiers en fosses et en lagunes 

MTD 18 : Réduction des émissions vers les sols et l’eau au stockage des lisiers en fosses et en lagunes 

MTD 19 : Réduction des émissions N, P, odeurs, pathogènes vers l’air et l’eau lors du traitement 

MTD 20 : Réduction des émissions N, P, pathogènes vers les sols et l’eau à l’épandage 

MTD 21 : Réduction des émissions de NH3 dans l’air, lors de l’épandage des lisiers 

MTD 22 : Réduction des émissions de NH3 dans l’air lors de l’épandage des effluents (délais d’enfouissement) 

MTD 23 : Réduction des émissions d'ammoniac résultant du processus de production global de l'élevage 

MTD 30 : Réduction des émissions d’ammoniac au bâtiment + Niveau d’émission NH3/emplacement/an 

MTD 24 à 29 : « MONITORING» enregistrement des données (consommation et rejets) des 

maintenances et des événements particuliers observés. 
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ANNEXE 1 : Plan de situation du site de l’exploitation de la SCEA de la COLOMBE au 1/25 000
ème

  

ANNEXE 2 : Plan de situation de l'environnement immédiat du site principal au 1/2 500
ème

 

ANNEXE 3 : Plan descriptif des installations d’élevage au 1/1000
ème

  

ANNEXE 4 : Plan descriptif des nouveaux bâtiments (plan-façades-coupe) projet (7p) 

ANNEXE 5 : Plan descriptif du bâtiment dédié aux cochettes 

ANNEXE 6 : Photo du site actuel et montage graphique du projet (6p) 

ANNEXE 7 : Récépissés arrêtés autorisation de l’élevage porcin (32p) 

ANNEXE 8 : Tableau de calcul DeXeL des capacités de stockage réglementaires (3p) 

ANNEXE 9 : Fiches techniques des insecticides et  raticides utilisés (3p) 

ANNEXE 10 : Fiche technique du TH5 (3p) 

ANNEXE 11 : Dossier de Réexamen – MTD (20p)   

ANNEXE 12 : Tableaux de calcul des émissions d’ammoniac avant et après le projet 

ANNEXE 13 : Convention de regroupement des déchets d’activité de soins à risques infectieux (3p) 

 ANNEXE 14 :  Avis du maire sur l’état dans lequel devra être laissé le site en cas d’arrêt d’activité  

ANNEXE 15 :  Dossier DREAL R.A. Zones Humides (11p) 

ANNEXE 16 :  Récépissé du dépôt de la demande de permis de construire  

 



 

ANNEXE 1 : Plan de situation du site de l’exploitation de la SCEA de la COLOMBE au 1/25 000ème  

 

 

 

 

 

 

 

Projet SCEA de la COLOMBE 



Utilisateur
Zone de texte 
ANNEXE 2 : Plan de situation de l'environnement immédiat au 1/2 500ème
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ANNEXE 3 : Plan descriptif des installations d'élevage au 1/1000ème 
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ANNEXE 4 : Plan descriptif du nouveau bâtiment de maternité (plan-façades-coupe) projet (3p)







Utilisateur
Zone de texte 
ANNEXE 5 : Plan descriptif du bâtiment dédié aux cochettes  - projet (2p)
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ANNEXE 6 : Photo du site actuel et montage graphique du projet (2p)





BUATIER Patricia
Zone de texte 
ANNEXE 7 : Arrêtés autorisation de l'élevage porcin (36p)









































































Dossier réalisé chez : SCEA de la COLOMBE
par : Christian BUATIER

Tab 13. REPERES DU CALCUL DES CAPACITES DE STOCKAGE FORFAITAIRES zone C
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PF1 Préfosse caillebotis Capacité utile forfaitaire 0,0 m³

200 m³ utiles, HT = 0,60 m, HG = 0,40 m

P1 RENOVCaillebotis intégral L TS b 256 7,5 2,70 m³ 691,2 m³

TcG b 196 7,5 2,70 m³ 529,2 m³

P1NP Caillebotis intégral L PS b
8-10kg

680
-0,06574 m³

(poids de sortie)

7,5 0,05 m³ 31,9 m³

STO1 Fosse aérienne couverte en  
béton banché

TFR -100% -1 252,3 m³

PF2 Préfosse caillebotis Capacité utile forfaitaire 0,0 m³

400 m³ utiles, HT = 0,60 m, HG = 0,40 m

P2 Caillebotis intégral L TcG b 596 7,5 2,70 m³ 1 609,2 m³

TS b 273 7,5 2,70 m³ 737,1 m³

Asoupe TQa b 66 7,5 0,81 m³ 53,5 m³

P2V Caillebotis intégral L Vrt b 16 7,5 2,70 m³ 43,2 m³

STO1 Fosse aérienne couverte en  
béton banché

TFR -100% -2 443,0 m³

PF3 Préfosse caillebotis Capacité utile forfaitaire 0,0 m³

38 m³ utiles, HT = 0,60 m, HG = 0,40 m

P3 Caillebotis intégral L Asoupe TQa b 108 7,5 0,81 m³ 87,5 m³

I-cône DeXeL v7.20.12 AGER Conseil - 01250 VILLEREVERSURE

Utilisateur
Zone de texte 
ANNEXE 8 : Tableau de calcul DeXeL des capacités de stockage réglementaires (2p)



Dossier réalisé chez : SCEA de la COLOMBE
par : Christian BUATIER

Tab 13. REPERES DU CALCUL DES CAPACITES DE STOCKAGE FORFAITAIRES zone C

Station météo : Bresse Prise en compte du temps de présence dans le calcul de la capacité réglementaire.
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STO1 Fosse aérienne couverte en  
béton banché

TFR -100% -87,5 m³

PF4 Préfosse caillebotis Capacité utile forfaitaire 0,0 m³

700 m³ utiles, HT = 0,60 m, HG = 0,40 m

P4 PROJETCaillebotis intégral L TMa b 320 7,5 4,05 m³ 1 296,0 m³

P4NPROJETCaillebotis intégral L Aseche PS b
8-10kg

740
-0,06574 m³

(poids de sortie)

7,5 0,05 m³ 34,7 m³

STO1 Fosse aérienne couverte en  
béton banché

TFR -100% -1 330,7 m³

STO1 Fosse aérienne couverte en béton banché Capacité utile forfaitaire 5 113,5 m³

6 230 m³ utiles, HT = 6,00 m, HG = 0,25 m

PF1 Préfosse caillebotis TFR +100% +1 252,3 m³

PF2 Préfosse caillebotis TFR +100% +2 443,0 m³

PF3 Préfosse caillebotis TFR +100% +87,5 m³

PF4 Préfosse caillebotis TFR +100% +1 330,7 m³
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